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PIA-Diamnadio : 

Première application de l’outil au Sénégal 
 dans un processus participatif et de développement de capacités d’analyse 

 
La méthode PIA (Poverty Impact Assessment ou Appréciation Préalable de l’impact sur la pauvreté », 
récemment développée par l’OCDE, a été introduite au Sénégal dans le cadre d’une initiative 
conjointe de la Cellule de Suivi du Programme de Lutte contre la Pauvreté (CSPLP/MEF) et du projet 
GTZ/MEF qui visait le développement des capacités d’analyse ex ante des politiques et programmes. 
L’Agence pour la mise en Œuvre de la Plateforme du Millénaire de Diamniadio (AMPMD), saisie à 
cet effet,  a par la suite proposé le projet de la plateforme du Millénaire pour une première application 
test de l’outil. 
 
Pour ce faire, un large processus participatif intégrant plusieurs activités et parties prenantes a été 
déroulé avec une programmation en trois grandes phases : 
 
Phase d’initiation à la méthode  
·  Tenue le 21 Mars 2007 d’un atelier de lancement où une trentaine de décideurs (Gouvernement, 

Société Civile, Collectivités locales et PTF) ont pris part.  
·  Il s’en est suivi un atelier de deux (2) jours au cours duquel un noyau d’une vingtaine d’analystes 

issues de l’administration, de l’AMPMD, de la Société civile, des Collectivités Locales et du 
secteur de la consultance a été sensibilisé à la méthode PIA. 

Phase Analyse:  
·  Consolidation du groupe d’analystes et organisation modulaire avec une responsabilisation des 

chefs de modules (les cinq modules de la PIA) ;  
·  Recueil documentaire et préparation des premières analyses PIA par module  
·  Tenue régulière de réunions de pilotage du processus pour clarifier les rôles et responsabilités et 

ajuster le processus selon les besoins ; 
·  Tenue d’un atelier de 2 jours à Yenne les 11 et 12 Avril 2007 qui a permis de partager le 

premières analyses et de recueillir des réactions et apports d’autres parties prenantes au projet de 
la plateforme, notamment la société civile et les collectivités locales concernées ; 

·  Retraite pour analyse et rédaction les 13 et 14 Avril 2007 afin de disposer d’un pré rapport sur les 
résultats de l’appréciation ex-ante des impacts sur la pauvreté de la Plateforme de Diamniadio (12 
participants de l’AMPMD, de la CSPLP et de la GTZ-MEF) et des consultants. 

Phase Restitution et Finalisation 
·  Tenue d’un atelier de restitution des résultats préliminaires d’analyse le 19 Avril 2004 à Dakar 

sous la présidence du Coordonnateur de la CSPLP/MEF, Thierno Seydou NIANE et du directeur 
Général de l’AMPMD, Sogué DIARISSO avec la participation d’une cinquantaine d’acteurs qui 
ont commenté les résultats préliminaires ; 

·  Finalisation de l’ensemble des travaux et du dépôt du pré rapport final à l’AMPMD le 25 avril 
2007.  

 
Comité de Pilotage :  

Ibrahima Dia (AMPMD) ; Assane NIANG (CSPLP/MEF) ; Kerstin MEYER (gtz/MEF) 
Noyau d’analystes :  

Assane NIANG ; Ahmadou FALL ; Amacodou NDIAYE ; Nathalie Manga BADJI ; Yaye Marème TALL 
COULIBALY; Ibrahima DIA; Kerstin MEYER; Andrea WARNER; Sylvia TESTA; Touty Cissé NDIAYE; 

Oumou Khalsoom Khoulé SECK; Assane NIANG; Salamata LY ; Djibril NDOYE ; Amadou Lamine 
NDIAYE ; Mamadou DIA ; Gnambi SONKO ; Babacar NDIR ; Oumar Karamoko NDIAYE ; Mayacine 

CAMARA. 
Organisation et suivi du processus:  

Nathalie Manga BADJI ; Touty CISSÈ NDIAYE,  Yaye Mareme Tall COULIBALY; Salimata Ly ;  
Sylvia TESTA 

Formation et Supervision technique du processus:  
Andrea WARNER 
Remerciements:  

Angelique Sagna, Ibra Fall, 
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I. Description du projet 
 
1.1 Présentation générale du projet et de ses interventions  
 
Le projet de plateforme de Diamniadio est né de l’accord entre le MCC et le Gouvernement 
du Sénégal  concernant la réponse à donner à une double préoccupation : la réduction de la 
pauvreté par la génération d’emplois, et le désengorgement de la ville de Dakar. Il constitue 
un élément majeur de l’aménagement du territoire au niveau régional et national. En 
s’affirmant comme site industriel majeur, équipé et géré de manière exemplaire, la plateforme 
attirera les entreprises existantes (celles de la baie de Hann à délocaliser) et les nouvelles 
entreprises confrontées au manque de foncier aménagé et contribuera à générer des emplois, 
appuyé en cela par la mobilisation du secteur privé, comme moteur économique principal.  
 

Réalisations Extrants du projet Impacts 
I. Aménagements 
Travaux de terrassement 2500 Ha aménagés 
Voiries primaires et secondaires 150 Km de routes 
Réalisation  rocade 129 km de route bitumée 

67 km de conduite de fonte 
114 km de conduite PVC 
1 Château d’eau de 25OO m3 
Réservoir au sol 5000m3 
1 station surpression 

Réseau d’eau potable 

25OO bouches d’incendie 
26 km de canaux primaires 
40 km de canaux secondaires pour 
les eaux pluviales 
1 station d’épuration 
7 stations de pompage 
1 émissaire 
1 réseau d’eaux usées 

Réseau d’assainissement 

1 forage 
80 km de cables extérieurs MT 
160 km de réseaux extérieurs BT 
165 km de cables d’éclairage BT 
1 poste de transformation 90/30kv 

Réseau électrique 

70 postes de distributions 30kv 
Espaces verts  375 ha reverdis 

40,1 millions USD de revenus 
salariaux générés à CT 

 

9.000 emplois d’une durée 
moyenne d’un an à  CT 

 

Accueil de 656 entreprises à 
CT (5ans), 2039 entreprises à 
LT (20 ans). 

Réalisation de  25.000 
parcelles d’habitat de 150m2 
(soit 40.000 ménages et 
300.000 habitants) à CT 

Source : Mémo AMPMD (2005) actualisé avec des chiffres de l’étude de préfaisabilité (Version provisoire, Oct 
2006) 
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Réalisations Extrants du projet Impacts 

II. Constructions 
Bâtiments industriels 500 ha de bâti 

Terrains et dépendances 1000 ha  
Equipement de production 
et de service pour les 
entreprises 

1040 entreprises équipés dans 10 ans (Moyen 
Terme) dont 120 dans l’agroalimentaire, 108 
dans les services aux entreprises, 84 dans 
l’industrie chimique, 77 dans les bars et 
restaurants, 74 dans le commerce et 73 dans la 
construction. 
2000 entreprises équipées à Long terme 

Construction de la Gare 
des gros porteurs 

VRD 
Bureaux 
Hangars 
Clôtures 

Construction du port sec VRD 
Bureaux 
Clôtures 
Entrepôts de stockage 
Aire de stockage de 9000 m2 
Equipements 

Construction du Marché 
d’intérêt national (fruits, 
légumes, viande, volaille) 

VRD 
Infrastructures (aires de 
stockage,magasins,bureaux..) 
Equipements 

Construction gare urbaine 
et interurbaine 

VRD 
Infrastructures (bureaux, hangars, clôtures…) 

Conditions de travail 
améliorées 
 
Les conditions de production 
sont améliorées 
 
Productivité du capital 
amélioré 
 
La croissance dépasse 8% 
par an à MT et LT 
 
Le chômage dimunie 
 
Mobilité dans la plateforme 
améliorée 
 
Mobilité urbaine dans Dakar 
améliorée 
 

132,8 millions USD de 
revenus salariaux générés à 
MT par les travaux 

23.112 emplois générés à CT 
et  

74.350 emplois permanents 
générés par les 
investissements privés à 
Long Terme (20 ans). 

Accueil de 656 entreprises 
au total à CT (5 ans) 

Accueil de 2039 entreprises 
au total à LT (20 ans) 
Accroissement de la 
compétitivité d du Port 
Autonome de Dakar (PAD) 

 
 

Réalisations Extrants du projet Impacts 
III. Infrastructures d’accès aux SSB 

25O ha bâtis 
125 ha de terrains et dépendances 

Construction de sites 
d’habitation 

25.000 logements pour les travailleurs 

25.000 ménages soit 
300.000 personnes sont 
logées dans la plateforme 
20.000 emplois de maison et 
de services aux particuliers 
sont créés 

Construction de l’hôpital Hôpital spécialisé entre autres dans le traitement 
des traumatismes du conseil régional de Dakar 

Baisse du taux de mortalité 
des accidentés de la 
circulation, du travail… 

IV. mise en place d’une 
Facilité de financement 

Dotation initiale de 60 millions de dollars pour 
soutien à l’investissement privé à court terme. 
A à moyen terme : 100 millions de dollars 
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1.2 Description des scénarios et des hypothèses 
 
Trois scénarios (optimiste, médian et modéré) ont été analysés dans le document de 
préfaisabilité pour tester la viabilité du projet. Chacun de ces scénarios suppose des 
changements dans les économies régionale et mondiale, le temps de mise en œuvre des 
réformes initiés par le gouvernement, la qualité des infrastructures de Diamniadio, 
l’environnement des affaires ainsi que des facteurs propres à chaque branche d’activité. 
 
Les secteurs d’activités ont été analysés et les tendances explicitées en termes d’évolution et 
d’opportunités. Ainsi, des secteurs très prometteurs ont été identifiés à savoir dans l’ordre, (i) 
l’agro-industrie, (ii) les services partagés, (iii) la logistique, les matériaux de construction et 
(iv) les produits chimiques. 
 
Pour la suite de l’analyse, c’est le scénario médian, donc raisonnable qui sera retenu. Ce choix 
est conforme à celui retenu par l’Agence. En outre, selon les effets et impacts supposés du 
projet, un zonage est décrit ci-dessous (cf. schéma du zonage) et se présente sous la forme de 
cercles concentriques axés sur la distance et les collectivités concernées.  Ce zonage identifie 
5 aires géographiques : la zone 1 (communes et communautés rurales directement concernés), 
la zone 2 (départements de Thiès, Diourbel, Rufisque et Mbour), la zone 3 (les régions de 
Dakar, Thiès, Diourbel, Fatick, Kaolack et Louga), la zone 4 (régions de Tambacounda, 
Matam, Saint Louis, Ziguinchor et Kolda). Enfin, viennent les pays de la sous région (le Mali, 
la Mauritanie, la Gambie, la Guinée Bissau et la République de Guinée). 
 

 
 
 
1.3 Articulation du projet avec la SCA, le DSRP et les OMD 
 
Le projet constitue un des leviers d’exécution le plus important de la stratégie de croissance 
accélérée (SCA) sur lequel le Gouvernement du Sénégal compte s’appuyer pour réduire la 
pauvreté d’ici à 2015.  En effet, pour faire face à la pauvreté, le Sénégal s’est engagé à 
promouvoir une croissance forte et durable et à réduire la pauvreté conformément aux 
objectifs du millénaire pour le développement (OMD). 
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Tableau d’ensemble des interactions entre les différentes stratégies et programmes 
 

Pauvreté : situation générale 
dans le pays / la région / la 
zone 

 Prévalence nationale : 
 Prévalence dans la zone (département et région) : 
 Contribution de la région à la pauvreté nationale : 

Stratégies nationales existantes 
(SRP, SCA, SDSP)/ 
programmes revêtant de 
l’importance pour 
l’intervention 

 la stratégie de création de richesse pour lutter contre la pauvreté en milieux 
 urbain et rural reposera sur les axes suivants : (i) une croissance économique 
 forte, suffisante pour avoir un impact quantitatif substantiel sur la prévalence 
 nationale et régionale de la pauvreté; (ii) une croissance qui repose sur des 
 secteurs qui ont un impact important et durable sur l’amélioration des 
 revenus en milieu rural et urbain et (iii) une croissance génératrice 
 d’emplois, portée par l’investissement et les exportations (DSRP2 page 23) 
 

Brève description de 
l’intervention et de la façon 
dont elle s’aligne sur les 
programmes nationaux 

 Inscrit au DSRP comme objectif (viii) de l’axe création de richesse « de favoriser l’accès au 
 foncier en accélérant la mise en place de la Plateforme de Diamniadio » (DSRP page 33) 
 Autres objectifs DSRP2 et SCA poursuivis par l’intervention: la mise en place d’une 
 facilitée financement pour «’améliorer l’accès des entreprises au crédit » DSRP2 page  
 33). Certaines grappes retenues par la SCA (agro-industrie et textile) sont particulièrement 
 ciblées par le projet tandis que les autres (artisanat, tourisme et NTIC) sont indirectement 
 ciblées. Selon le cadrage du DSRP2, le projet plateforme de Diamnadio contribuera pour 
 1,3% au taux de croissance projeté du PIB en 2014 qui est de 8,3%. Cela équivaut à une 
 croissance additionnelle annuelle du PIB de 1,5% en moyenne sur la période.  En termes de 
 contribution au taux d’investissement projeté de l’année 2014 qui est de 29,5%, la 
 contribution du projet est de 2,3% soit une moyenne annuelle de 3,2% durant la période1.  
 

                                                
1 Pour le détail se ref.au memo impacts économiques sur l’emploi et la pauvreté AMPMD avril 2005 pp 2 à 7. 
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 Protection social, prévention et                                                
Gestion des risques et catastrophes  

Bonne Gouvernance,                                                
Développement décentralisé  
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Améliorer la qualité du service public et promouvoir la 
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les OMD   

 
 

Renforcer 
le Capital 
Humain 
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Plateforme 
Diamniadio 
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REGION 
SAINT LOUIS 

COMMUNES 
- Diamniadio 
-  Sebikotane 
-  Bargny 
- Rufisque 
COMMUNATES 
RURALES 
- Yenne 
- Sangalkam 
     

Départ 
MBOUR 

Départ 
FATICK 

 
Départ 
DIOURBEL 

Départ 
THIES 

REGION 
DIOURBEL 

REGION 
FATICK 

REGION 
THIES 

 
MAURITANIE 

REGION 
LOUGA 

   REGION 
   KOLDA 

REGION 
KAOLACK 

 
    REGION 
    MATAM 

 
    REGION 
ZIGUINCHOR 

 REGION 
TAMBA 

 
    MALI 

Départs  PIKINE 
GUEDIAWAYE, 
DAKARr 

� �� �� �� �

 
  GUINEE. 
BISSAU   

 
 REP DE 
GUINEE.  

1.4 Le zonage pour l’analyse des impacts du projet
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1.4.1 Description des zones concernées par le projet 
 
Le projet est d’envergure national, tout le pays sera concerné par ses retombées. Les 
caractéristiques des zones se présentent comme suit : 

Zones Population Population active Population occupée chômeurs 
Zone 1 345 794 200 613 104 176 16 356 
Zone 2 4 536 385 2 646 049 1 259 087 194 949 
Zone 3 4 044 368 2 029470 860 402 94 914 
Zone 4 3 204 917 1 551 929 759 842 37 951 
Total zones = 
National 

12 131 464 
6 428 059 2 983 507 344 170 

 
La zone 1 ou zone du projet 
 
Il ressort des données démographiques que cette zone, constituée par le département de 
Rufisque, comprend 345 794 habitants dont 52% de femmes avec une faible population rurale 
(26%).  Cette zone se trouve dans la région de Dakar qui a la densité de population la plus 
élevée (3 963 hbts/km2 contre une moyenne nationale de 50 hbts/km2). Le taux de pauvreté 
de cette zone 1 est de 34,3% au niveau des individus et de 25,8% au niveau des ménages.  La 
zone contribue pour 2,3% à la pauvreté nationale et connaît un taux de chômage de 13,6% 
pour une population potentiellement active (15 ans-60 ans) de 200 613. Le taux d’activité est 
estimé à 60,1% de la population en âge de travailler. Le taux de dépendance est de  1,6. Cela 
veut dire que 100 travailleurs ont à leur charge 160 personnes dépourvues d’emploi. Les 
populations occupées de la zone  évoluent  en majorité dans les activités de commerce/vente 
(27,0%), de Bâtiments et Travaux Publics (11,1%), des services domestiques (7,5%), de 
l’agriculture-élevage-forêt (7,5%), de manufactures (6,8%), de transport et communication 
(5,7%). Les autres branches marchandes  regroupent 15,7% des travailleurs. S’agissant de la 
propriété foncière, si les ménages citadins disposent de 2850,1 ha de terres destinées aux 
cultures, les ménages ruraux en possèdent presque le double soit 5777,8 ha. L’accès à un 
service de santé le plus proche (moins de 30 minutes de marche) est effectif pour 87% des 
ménages de la zone. Le taux d’alphabétisation des adultes de 15 ans et plus est estimé à 55%  
contre 41,9% au niveau national. 
 
Dans cette zone l’impact direct concernera principalement les collectivités locales suivantes  
situées dans l’emprise de la Plateforme : 
  
La commune de Diamniadio est située à 35 km de Dakar, dans le département de Rufisque, 
elle a été érigée en Commune en février 2002 par décret présidentiel n° 2002-17. Son nouveau 
statut de commune lui offre de réelles perspectives d’auto développement dans le contexte 
actuel de la décentralisation où un accent particulier est mis sur la valorisation des ressources 
humaines et des potentialités naturelles locales. 
 
La communauté rurale de Sangalkam a connu une évolution démographique marquée au 
cours de ces vingt huit dernières années par une croissance moyenne de 9,99% par an. C’est 
ainsi qu’entre 1976 et 2004 la population de Sangalkam est passée de 16 000 à 60.268 
habitants soit une augmentation de plus de 400%.  
 
Cette variation annuelle est relativement supérieure à celle de la région de Dakar. Par ailleurs, 
les principales causes de ce boom démographique enregistré dans la localité de Sangalkam 
sont entre autres : 
 

·  une forte tendance d’urbanisation de la localité ; 
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·  un taux de fécondité important ; 
·  un flux migratoire trop important. 
 

Principale activité économique de la communauté rurale, l’agriculture est pratiquée par la 
majeure partie de la population durant toute l’année.  On en distingue deux types : d’une part, 
l’agriculture pluviale qui est extensive, traditionnelle et marginale et d’autre part, 
l’horticulture qui se modernise petit à petit avec le maraîchage, l’arboriculture fruitière et la 
floriculture. 

La communauté rurale de Yenne  est située à 45 km de Dakar et 15 km de Rufisque, son 
chef lieu de département. Son territoire, d’une superficie totale de 188 km². La vie dans les 
zones maritimes dans lesquelles se sont installés les villages pêcheurs traditionnels lébous, est 
rythmée par les activités de pêche 12 mois sur 12. En effet, sept (7) villages parmi les plus 
peuplés de la communauté rurale de Yenne s’adonnent à 90% à la pêche artisanale 
traditionnelle. Malgré cet engouement des populations riveraines pour cette activité, les 
moyens utilisés restent insuffisants et dérisoires. 
 
Le cheptel de la communauté rurale de Yenne est important, même s’il connaît une certaine 
régression depuis quelques années. Il y a quelques années, la zone  avait une vocation 
pastorale très affirmée à cause des disponibilités spatiales et fourragères qui existaient. La 
communauté rurale de Yenne regorge d’importantes potentialités touristiques. La longue côte 
bordée de collines est devenue une convoitise pour les touristes. C’est ce qui explique la 
floraison des maisons de repos et de gîtes touristiques qui génèrent quelques emplois pour les 
jeunes. 

Tableau de synthèse des données de la zone 1 

 
 
La Zone 2  
 
Cette zone concerne les départements qui font proximité avec celui de Rufisque. Il s’agit des 
départements de la région de Dakar (Pikine, Guédiawaye et Dakar), de Thiès, de Fatick et de 
Diourbel.  Elle polarise 54% de la population du Sénégal et contribue de près de la moitié à la 
pauvreté nationale (50,2%) dont Pikine (8%) et Thiès (5,5%). Cette zone se caractérise par 
une forte prévalence de la pauvreté des individus qui frôle la barre des 50% sur l’axe Fatick-
Thiès-Diourbel. Ainsi, la zone de ceinture immédiate du projet polarise un effectif assez 
important de populations pauvres (près du sixième de la population du pays soit 2.400.000 
individus). En ce qui concerne l’extrême pauvreté, il peut être constaté qu’elle est très élevée 
sur l’axe  Mbour-Fatick-Diourbel où la proportion de ménages extrêmement  pauvres tourne 

Décomposition de la ZONE 1 
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Département de Rufisque 345 794 34.3 25.8 2.3 0.0 200 613 104 176 16 356 13.6 
Dont 
1. - commune de Diamnadio 10898         

2. - Commune de sebikotane 13104         

3. - Commune de Bargny 35513         

4. - Commune de Rufisque 150641         
5. - Communauté rurale de 

Sangalkam         

6. - Communauté rurale de Yenne 60621         

7. Autre 75017         

TOTAL ZONE 1 345 794 34.3 25.8 2.3 0.0 200 613 104 176 16 356 13.6 

TOTAL NATIONAL  12 131 464 41.1 32.1 100.0 6.1 6 428 059 2 983 507 344 170 10.3 
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autour de 10%. Le taux de chômage  des personnes âgées entre 15 et 60 ans reste assez élevé 
dans les départements comme Dakar (16%), Guédiawaye (12,4%), Thiès (15%) et Pikine 
(18%). La mise en place du projet peut entraîner un vaste mouvement d’implantation des 
populations de ces départements  qui se situent à environ 30 à 50 km soit à une heure de la 
zone de Diamniadio.  

 
Tableau de synthèse des données de la zone 2 

 

 
La Zone 3  
 
Cette zone est constituée par la région de Kaolack, la région de Louga, une partie de la région 
de Diourbel (département de Bambey et département de Mbacké), une partie de la région de 
Thiès (département de Tivaoune) et une partie de la région de Fatick (département de Gossas 
et département de Foundiougne). Cette zone se caractérise par un important flux migratoire 
vers la zone du projet (plateforme et zones limitrophes). Si l’on s’appuie sur les statistiques du 
solde migratoire, seules les régions de Dakar (+ 33 252), Thiès (+ 7 221) et Diourbel 
(+11208) enregistrent des flux nets positifs. Dans la zone 3, les régions de Kaolack (-20 887), 
Louga     (- 8 342) et Fatick (- 5 016) risquent de voir leur solde migratoire se dégrader en 
phase de fonctionnement de la plateforme soit à moyen terme au profit des régions d’accueil 
citées plus haut. 

 
Tableau de synthèse des données de la zone 3 
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Dakar 1 253 030 12.1 7.6 3.1 0.0 80 4867 362 006 69 059 16.0 
Guediawaye 339 103 32.7 22.4 2.2 0.5 208 076 101 788 14 444 12.4 
Pikine 1 072 414 36.4 28.6 8.7 0.0 648 748 329 279 72 338 18.0 

Dakar Sous Total 2 664 547     1 661 691 793 073 155 841  
Mbour 582 503 31.9 33.1 4.3 9.1 300 496 134 536 8 304 5.8 
Thies 673 560 41.7 34.5 5.5 3.2 364 634 138 591 24 057 14.8 

Thies Sous Total 1 256 063     665 130 273 127 32 361  
Diourbel  Diourbel              283 560 59.1 38.7 3.3 19.7 150 268 87 634 4 630 5.0 

Fatick Fatick 332 215 53.3 41.7 3.6 9.8 168 960 105 253 2 117 2.0 
           
 TOTAL ZONE 2 4 536 385     2 646 049 1 259 087 194 949  
 TOTAL NATIONAL  12 131 464 41.1 32.1 100.0 6.1 6 428 059 2 983 507 344 170 10.3 
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Thies Tivaoune 389 033   41.8 32.4 3.6 4.3 193 911 77 820 6174 7.4 
Bambey 405 350 49.5 18.2 3.2 12.4 191 737 87 209 11 635 11.8 

Diourbel Mbacké 810 327   48.1 51.1 7.2 4.4 439 310 185 563 31 254 14.4 
Foundiougne 236 857 54.0 40.1 2.5 1.7 112 907 57 203 769 1.3 

Fatick 
Gossas 167 903   37.0 46.4 1.3 3.9 82 487 41 024 1 339 3.2 

Kaolack 1 406 700 69 -20 887 34.4 39.5 8.8 2.4 685 390 287 739 37 940 11.6 
Louga 628 198 2 -8 342 49.5 48.5 7.3 13.0 323 728 123 844 5 803 4.5 
TOTAL DE LA ZONE 3 4 044 368       2 029470 860 402 94 914  
TOTAL NATIONAL 12 131 464 50  41.1 32.1 100.0 6.1 6 428 059 2 983 507 344 170 10.3 
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La Zone 4  
 
Elle est la zone d’impact la plus lointaine mais qui présente un grand intérêt pour le projet en 
raison de la situation de pauvreté et du dynamisme actuel de ces zones notamment en termes 
de capacités d’offres de produits agricoles.. Sept des onze régions du Sénégal sont 
concernées. L’analyse de la pauvreté au niveau national montre que l’incidence au niveau 
individuel est de 41,1% alors que pour les ménages elle s’établit à 32,1%. Parmi les régions 
dont l’incidence de la pauvreté individuelle est supérieure à celle de la moyenne nationale, on 
note Ziguinchor (57%), Tambacounda (68%), Matam (58%). Il faut noter que ces régions 
contribuent à la pauvreté nationale pour respectivement  6,3%, 5% et 3%. 
Sur le plan national, le taux d’activité est estimé à 51,8% de la population en âge de travailler 
(personnes de 15-60 ans). Le taux d’occupation s’établit à 46,4%, ce qui signifie que sur 100 
personnes en âge de travailler, moins de 46 occupent un emploi. Le taux de chômage est 
estimé à 10,3% au niveau national. Le taux de dépendance économique est de 2,0 c'est-à-dire 
un travailleur a en charge deux personnes dépourvues d’emploi.   
 
 

Tableau de synthèse des données de la zone 4 

 
 
 
 

Décomposition de la ZONE 4 
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Kolda 826 353 39 -2 659 58.9 27.2 9.2 9.6 384 321 221 855 3 088 1.4 
Matam 459 772 15 -3 589 58.7 44.3 5.0 13.1 217 609 78 992 1 623 2.0 
Saint-Louis 814 180 36 -2 629 25.6 50.5 3.9 3.2 412 373 199 099 20 588 9.4 
Tambacounda 627 385 10 1 073 68.2 17.9 8.7 23.1 307 201 146 780 5 977 3.9 
Ziguinchor 477 227 56 -10 132 57.9 54.3 6.3 15.9 230 425 113 116 6 675 5.6 
            
TOTAL ZONE 4 3 204 917       1 551 929 759 842 37 951  
TOTAL NATIONAL 12 131464 50  41.1 32.1 100 6.1 6 428 059 2 983 507 344 170 10.3 
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II. Analyse des Parties prenantes et des 
 Institutions 

 
2.1 Commentaires sur les parties prenantes et les institutions et le degré 
de leur soutien au caractère pro-pauvre du projet. 

 
L’analyse des parties prenantes et des institutions dans la mise en œuvre du Projet de la 
Plateforme de Diamnadio est structurée à partir de deux approches complémentaires : (i) 
l’approche spatiale qui intègre le zonage défini plus haut dans la présentation du projet et (ii) 
l’approche catégorielle qui intègre à la fois la diversité et la complexité des parties prenantes 
et des institutions concernées par la mise en œuvre du projet mais aussi l’influence plus ou 
moins forte tant exercée que subie.  
 
En outre, les rôles et responsabilités des acteurs sont analysés de même que les aspects 
susceptibles de les empêcher de remplir ces rôles et responsabilités en termes de risques. 
C’est cet ensemble qui permet de procéder à l’évaluation pro-pauvre à la fois de l’intervention 
(projet) et du comportement ou de l’action de l’acteur dans le cadre du projet.  
 
L’analyse globale des parties prenantes a fait ressortir 24 acteurs ou groupes d’acteurs. Une 
hiérarchisation a été opérée sur ce groupe d’acteurs et l’on a abouti à une sélection de 10 
acteurs ou groupes d’acteurs clés. 
 
Les Migrants  
 
La zone 1 comprend déjà des migrants installés dans des quartiers insalubres où les services 
sociaux de base sont absents. A ce groupe, s’adjoindra à court, moyen et long termes une 
population jeune  et sans qualification attirée par les activités nouvelles (en phase de 
réalisation des aménagements à court terme) à un moment où au sein du projet, l’accent est 
mis sur les investissements de base préalables à l’installation des entreprises. Les travaux 
HIMO devraient certainement absorber une grande masse de ces migrants mais vu le caractère 
temporaire des emplois proposés, cette masse de demandeurs d’emplois va grossir le secteur 
informel existant et l’entretenir à moyen et long terme en le diversifiant tant en genre qu’en 
provenance. En effet, si au tout début la migration peut concerner les jeunes hommes 
principalement, à moyen et long terme, la diversification sera le fait des femmes, des hommes 
plus âgés et des familles venant des zones 2, 3 et 4. L’attrait sera fort pour les régions les plus 
pauvres (Diourbel, Fatick, Kolda et Tambacounda) et cela pourrait contribuer à moyen et long 
termes à stabiliser la migration vers Dakar et vers l’extérieur en faisant de Diamnadio un 
relais important. 
  
Ces migrants vont ainsi renforcer la main d’œuvre et grâce aux revenus réalisés  renforcer le 
transfert des flux financiers vers les localités d’origine. Les risques pour cette catégorie 
d’acteurs résident dans les difficultés d’accès aux ressources, mais surtout les difficultés 
d’intégration sociale. L’atténuation des risques réside dans la nécessité de renforcer les 
capacités des bénéficiaires de travaux HIMO à travers une politique hardie de formation 
professionnelle. En outre, la mise sur pied d’une facilité de financement pour les PME/PMI 
pourrait contribuer à absorber une bonne partie de cette main d’œuvre. A court terme, un 
accent particulier devrait être mis sur les services sociaux de base et sur des actions de 
prévention contre les MST et le Vih/Sida pour améliorer les conditions de vie dans les 
quartiers. 
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Les populations autochtones 
 
A titre de rappel (cf. descriptif de la zone 1 du chapitre I plus haut), les populations 
autochtones sont variées dans leur composition. Elles sont toutes localisées en Zone 1 et sont 
environ 345 794 habitants dont 52% de femmes avec une faible population rurale (26%). La 
population potentiellement active (15 ans-60 ans) est de 200 613 avec un taux de dépendance 
de 1,6 (100 travailleurs ont à leur charge 160 personnes dépourvues d’emploi). Les secteurs 
d’activité qui occupent les populations de la zone  sont : les activités de commerce/vente 
(27,0%), les activités de Bâtiments et Travaux Publics (11,1%), les activités de services 
domestiques (7,5%) et celles de l’agriculture-élevage-forêt (7,5%)… 
Sur cette base, l’analyse des parties prenantes en ce qui concerne cette catégorie d’acteurs 
complexes va s’appuyer sur une scission en composantes et un focus plus important sur ceux 
qui paraissent les plus vulnérables du fait de l’installation du projet (les populations à 
délocaliser per exemple). La population autochtone est scindée, pour les fins de cette analyse, 
en composantes : (i) le sociogroupe intervenants du secteur informel regroupant les petits 
vendeurs (hommes et femmes) et grands commerçant(e)s,  les producteurs, les femmes en 
situation de vulnérabilité et les jeunes ; (ii) les populations à déplacer et (iii) les  OSC de 
femmes, les aînés, les jeunes, ONG et syndicats.  
 
L’essentiel de la population étant dans l’informel hors secteur agricole (commerce, petit 
artisanat pour l’essentiel), la mise en place du projet devrait engendrer des perturbations 
positives en terme de surcroît d’activités et de revenus supplémentaires. Pour la suite de 
l’analyse de cette catégorie d’acteurs, la distinction sera faite entre la population à délocaliser 
et celle qui reste sur place. 
 
(i) Dans ce sociogroupe complexe intervenant dans le secteur informel, les commerçants 
dominent. Cependant, les situations ne sont pas les mêmes dans ce sous-groupe  des 
commerçants (entre les petits et les grands commerçants, il y a des différences). Pour les 
petits commerçants qui sont en ce moment dans la Z1 et ceux qui viendront des autres zones 
du pays (Z2, Z3 et Z4), la faiblesse de leur surface financière est telle que leur précarité est 
très affirmée. Leur nombre devrait fortement progresser avec les travaux HIMO car les 
travailleurs HIMO seront leurs principaux clients.  
 
Le marché d’intérêt national, la gare routière et toutes les infrastructures d’appui de la Z1 sont 
autant d’opportunités pour les grands commerçants des Z2,Z3 et Z4 qui peuvent évoluer vers 
le formel et voir leurs actifs augmenter. Cela leur donnera l’opportunité de s’investir dans 
d’autres secteurs d’activités (immobilier, PME/PMI…) et la facilité de financement 
nécessaire pour les PME/PMI (non prévue par le projet mais fortement recommandée) 
pourrait faciliter cette transition.  
 
Concernant les producteurs agricoles de la zone 1, pour ceux à délocaliser, les estimations 
font état de 4% des ménages de la zone 1 soit 700 personnes concernées par le 
déménagement. Cela correspond à un nombre d’actifs de 400 personnes environ et un nombre 
de personnes effectivement occupés de 207 si on applique les taux moyens du département. 
Ainsi, les producteurs de la zone à délocaliser ne peuvent dépasser ce nombre toutes activités 
confondues. En effet, l’agriculture, l’élevage et la forêt occupent que 7 ,5% de la population 
du département contre 27% pour le commerce. Ils  devraient soit changer d’activité soit 
adopter des systèmes de production plus intensifs en s’adonnant à une agriculture moins 
aléatoire (maîtrise de l’eau et aménagement).  
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En ce qui concerne les producteurs agricoles de la zone 1 qui vont rester sur place, soit 
environ 53.465 personnes (si l’on tient compte des secteurs d’activités qui occupent les 
populations et si  enlève l’effectif des personnes à délocaliser), ceux-là font de l’agriculture de 
subsistance qui par définition n’est insérée aux circuits marchands. L’enjeu sera leur insertion 
dans les circuits marchands si l’on souhaite que le projet ait des retombées positives pour 
cette catégorie d’acteurs mais cela suppose un renforcement de leurs capacités techniques, 
humaines et financières. S’il n’y a pas de mesures d’accompagnement, cette catégorie va 
constituer un réservoir pour les vendeurs et autres petits commerçants et le HIMO dès lors 
que les niveaux de rémunération offerts par l’agriculture de subsistance sont très bas. 
 
Concernant les jeunes et femmes vulnérables (selon la définition adoptée dans le DSRP cf.ci-
dessous) de la Z1, leur nombre  n’est pas précisé. Partant des statistiques démographiques du 
département de Rufisque, la population féminine à délocaliser peut être estimée au total à 364 
personnes pour une population féminine totale de la zone 1 de 179.813 personnes. Les 
femmes en situation de vulnérabilité selon la classification adoptée par le DSRP sont   les 
femmes mendiantes, les petites filles accompagnants, les veuves, les prostituées, les femmes 
rurales, les employées de maisons, les divorcées chefs de familles sans emploi, les personnes 
infectées ou affectées par le VIH SIDA, les femmes pauvres ayant quitté leur terroir en quête 
d’un travail (pileuse, lavandière, petit commerce). L’information disponible ne permet pas de 
les répertorier présentement. Cependant, certaines d’entre elles devraient pouvoir pour trouver 
des emplois précaires dans le cadre du HIMO à condition que des quotas de travaux soient 
réservés aux femmes. Une analyse fine de ce sous groupe devrait être effectué avant le 
démarrage du projet pour un meilleur ciblage. 
 
(ii) Pour les populations à déplacer qui sont de l’ordre de 700 personnes, le déplacement 
augure l’acquisition de parcelles aménagées, de titres de propriété (bail, droits de superficies 
etc.), protection sociale etc. Toutefois, le risque de perte de repères sociaux et éclatement du 
tissu social, ainsi que le risque de perte d’actifs physiques est important pour cette catégorie 
d’acteurs si leurs intérêts ne sont pas pris en charge dans le processus de la mise en œuvre du 
Projet. Pour ce faire, l’institutionnalisation de l’approche participative déjà entamée, le 
dédommagement conséquent et à temps, le respect de leurs valeurs culturelles, par une 
meilleure imprégnation des processus sociaux en cours au niveau de ces terroirs. Ceci 
permettra une reconstitution approximative de l’environnement social et culturel d’origine.  
 

(iii) Les OSC de femmes, les aînés, les jeunes, ONG et syndicats. 
Ces groupes stratégiques (associations) ont pour principal mandat la défense des intérêts des 
populations ainsi que l’autopromotion locale par le développement d’activités économiques et 
sociales. Les syndicats défendent spécifiquement les intérêts des travailleurs. En phase 
d’aménagement, les travailleurs HIMO qui sont en général non syndiqués seront moins 
concernés. C’est en phase d’installation des nouvelles entreprises et au moment de la 
délocalisation que les syndicats seront très actifs. Les sociogroupes cités ci-dessus qui sont 
localisés en Z1 et Z2 ont pour vocation d’exercer des influences plus qu’ils en subissent. 
Toutefois, la faiblesse du niveau organisationnel et l’étroitesse du capital social pourront 
limiter le champ d’action ainsi que la marge de manœuvre de ces organisations. De plus, ces 
groupes auront à faire face à des lobbies puissants constitués des acteurs  du secteur privé 
formel, ayant une bonne maîtrise des systèmes d’action et détenant d’importantes ressources 
économiques, financières et symboliques. Enfin en ce qui concerne les grandes ONG, leur 
manque d’ancrage en Z1 fera qu’elles risquent de s’attaquer à des problématiques nationales 
moins  spécifiques à la Z1. Ces ONG étant souvent dépendantes de fonds extérieurs, le poids 
des partenaires extérieurs (bilatéraux, multilatéraux voire même communautés privées) sera 
déterminant pour une inclinaison des programmes de ces ONG vers des préoccupations 



 16 

locales dès lors que le  poids intrinsèque des autochtones peut être insuffisant. L’excès de 
concertation et de mobilisation est aussi un risque attaché à la participation.   
 
Les travailleurs délocalisés  
 
Pour l’instant, les statistiques récentes (octobre 2006 étude de préfaisabilité de la plateforme 
L.B.I) font état de 26 entreprises (dont 5 n’ont pas communiqué les effectifs) à délocaliser en 
Z2 (baie de Hann principalement) selon les critères environnementaux (ministère de 
l’Environnement et de la Protection de la Nature) soit un nombre minimum de 5.000 salariés. 
Une étude est en cours pour préciser les entreprises candidates à la délocalisation. En tout état 
de cause, les conséquences attendues sont des pertes d’emploi pour les ouvriers non qualifiés, 
des pertes de logements et des problèmes d’adaptation au niveau des ménages pouvant 
évoluer vers la rupture et des risques de perturbation de la scolarité avec le déplacement des 
parents. Un plan social est d’ores et déjà nécessaire pour anticiper sur ces risques de même 
que des actions en faveur de l’accès à l’habitat social pour ces groupes dans la zone 
d’implantation (Z2).  
 
Les collectivités locales de la zone 1 
 
A l’échelle du périmètre du Projet, l’une les collectivités locales de la zone d’emprise du 
Projet (Communes de Diamnadio, Sébikhotane, Rufisque et Bargny, ainsi que les 
Communautés rurales de Yenne et de Sangalkam) pourront exercer une influence sur le 
projet, d’autant plus que leur participation aux différentes phases de validation des options 
stratégiques est institutionnalisée. De même, elles seront tout aussi influencées par la mise en 
œuvre du Projet dès lors que l’installation des entreprises va s’accompagner d’une collecte 
additionnelle de taxes et d’impôts (assiette fiscale améliorée) qui leur permettront de réaliser 
des investissements dans les domaines économique et social. Toutefois, les faibles capacités 
notées en matière d’élaboration et exécution des budgets pourraient altérer cet élan si les 
capacités techniques et managériales des conseils ruraux et des conseils municipaux ne sont 
renforcés.  
 
Les concessionnaires des utilités  

 
Les concessionnaires nationaux (SENELEC, SDE, ONAS, SONATEL) devront  répondre 
aux attentes des bénéficiaires (entreprisses et populations) en termes d’accès aux services 
publics. Dans le cadre du Projet ces concessionnaires influent très fortement car pouvant 
faciliter la viabilisation des parcelles aménagées et accroître la capacité de production des 
industries et entreprises. Cependant, certains risques liés à la défaillance du service de 
distribution et à une tarification élevée des services susceptible de découler de l’arrêt de 
programmes nationaux de branchements sociaux (eau et assainissement notamment) peuvent 
limiter l’accès aux services pour les entreprises de la Z1 et les populations notamment les plus 
démunis de la Z1. Une bonne coordination entre l’AMPMD et les concessionnaires (SDE, 
SONES et ONAS) pour la prise en compte des branchements sociaux au niveau de l’eau et 
l’assainissement en Z1 notamment dans les quartiers populaires et les zones bénéficiant d’un 
programme d’habitat social et un contrôle citoyen renforcé pour limiter les abus 
(branchements clandestins) sont des mesures nécessaires pour atténuer les risques. 
L’indépendance des concessionnaires doit être renforcé et encadré par des règles 
contractuelles claires susceptibles de limiter voire de bloquer toute intrusion du politique dans 
la gestion courante de ces structures. Des expériences nationales concluantes dont celle de la 
SDE pourraient servir. Elles ont en effet pris le relais de gestion administrative clientéliste et 
peu efficaces qui avaient conduit à des déficits publics très lourds. 
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Les services étatiques impliqués  
 
L’Etat (Z1 et Z2) dans ses rôles de pilotage et de contrôle est directement impliqué à travers 
ses services d’urbanisme et d’aménagement du territoire, mais aussi à travers ses services 
d’assainissement de l’environnement (lutte contre les pollutions et les atteintes à 
l’environnement de façon générale). Les risques majeurs sont liés à la mauvaise gouvernance 
publique. La bidonvilisation en Z1 sera empêchée et les ressources naturelles en Z2 seront 
préservées si ces autorités publiques veillent au respect des cadres réglementaire et de 
contrôle.  
 
Le gestionnaire privé de la Plateforme  
 
Le gestionnaire de la plateforme en Z1 sera une personne morale de droit privé cependant, ses 
engagements ne sont pas encore définis dans un contrat. Il aura pour mandat de gérer la 
Plateforme, de commercialiser le site et de suivre l’installation des  entreprises conformément 
aux cahiers des charges qui sera établi. Ses services seront par conséquent rémunérés. Son 
efficacité pourrait être remise en cause d’une part,  par des relations conflictuelles avec les 
collectivités locales  de la zone 1 et d’autre part par des relations conflictuelles avec services 
étatiques (Agences et Ministères). Enfin, le risque est aussi lié à une gouvernance insuffisante 
découlant de la non participation des acteurs de la société civile dans le suivi du projet et de la 
faible capacité de la partie sénégalaise dans ses fonctions de régulation et de coordination.  
 
L’Agence de la Mise en Œuvre de la Plateforme du Millénaire de Diamnadio (AMPMD)  
 

Le Gouvernement du Sénégal, qui assure la formulation, la mise en oeuvre et le financement 
partiel du Projet, à travers ses démembrements, notamment l’AMPMD, et des Ministères 
sectoriels, est tenu à respecter ses engagements vis-à-vis du bailleur principal, le MCC, 
surtout par rapport à la (i) conformité aux critères d’éligibilité, ce qui exige la constance de 
ses options stratégiques, par rapport au (ii) focus du projet sur les principes du DSRP et la 
Déclaration de Paris. De plus, l’Etat est appelé à gérer et pérenniser les mécanismes de 
participation et concertation qui ont prévalu dans la phase de l’élaboration du projet et qui 
rendent la dynamique plus riche mais plus complexe.   
 
Les entreprises à délocaliser 
 
L’Etat a retenu un certain nombre d’incitations facilitant leur installation au niveau du site 
aménagé à court et moyen termes. En effet, un allègement de la fiscalité et des exonérations 
ont été prévues, ce qui permettra à ces entreprises d’acquérir une technologie moins polluante 
et plus efficace. Les risques de la délocalisation pourraient découler en Z1 d’une lourde 
fiscalité, d’un manque d’attractivité de l’espace aménagé, d’un non respect des normes 
d’aménagement et d’une sécurisation insuffisance de la disponibilité des utilités en quantité 
en en qualité.   
 
Les entreprises à installer  
 
Elles vont participer à la création de la valeur ajoutée au niveau local (Z1) et au niveau 
national à moyen et long terme. Cette création de valeur ajoutée va contribuer à 
l’affermissement de la croissance économique et des finances publiques et donnera à l’Etat le 
potentiel nécessaire pour accroître les budgets sociaux.  Cela est renforcé par les mesures 
d’incitation à l’installation proposées par l’Etat tant aux entreprises  multinationales qu’aux 
entreprises locales. Les risques en Z1 sont liés à la non attractivité de la plateforme, à une 
fiscalité lourde et à une indisponibilité des utilités en quantité et en qualité. 
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2.2 Tableau de synthèse et le degré de leur soutien au caractère pro 
pauvre du projet Diamnadio 
 

Intérêts et  Programmes pro 
pauvres3 

 

Parties prenantes et 
institutions 

Principaux rôles et 
activités dans le cadre 
de l’intervention 

Influence 
probable 
sur  le 
Projet2 

Influence 
subie du 
fait du 
Projet  Eléments Evaluation  

Risques (aspects susceptibles de les 
empêcher de jouer leurs rôles dans le cadre 
du Projet) 

1 Migrants 
potentiels  

Fournir la main d’œuvre 
Participer aux activités 
socio-économiques 

0 xxxx Travaux HIMO 
Demande solvable 
du fait des 
emplois dans la 
zone pour offre de 
services dans 
l’informel 

����
����
����

��� �� ���

-Difficultés d’accès aux ressources (crédit, 
foncier, intrants, matériel) 
-Prostitution 
Infections MST/VIH Sida 
-Absence de circuits de commercialisation 
-Faible taux de scolarisation et 
analphabétisme 
-Manque de qualification 
- conflits avec la population autochtone 

2 Populations 
autochtones 

Fournir la main d’œuvre 
Participer aux activités 
socio-économiques 

0 xxxx Promouvoir le 
développement 
socio-économique 

����
����
����
����
����

������ ��� ���

-Difficultés d’accès aux ressources ou perte 
(crédit, foncier, intrants, matériel) 
-Prostitution 
Infections MST/VIH Sida 
- Absence de structure d’encadrement 
-exclusion des nouveaux circuits de 
commercialisation 
-Faible taux de scolarisation et 
analphabétisme 
-Difficultés de reconversion 
-Manque de formation et de qualification 
professionnelle 

3 Travailleurs des 
entreprises à 
délocaliser 

Assurer la main 
d’œuvre  
Favoriser un bon climat 
social 
Participer à 
l’accroissement des flux 
financiers au niveau 
local 

X Xxxx Bien-être 
économique et 
social 
Amélioration du 
cadre de travail 
 

 
 
 

��� �  

-Perte d’emploi pour les ouvriers non 
qualifiés (employabilité) en cas de mise à 
niveau des entreprises qui modifie les profils 
des postes 
-Difficultés d’accès au logement 
-instabilité sociale du ménage et impact 
négatif sur l’éducation des enfants 
-Propagation du VIH SIDA 

4 Collectivités 
locales Z1 

Participer à la 
planification et mise en 
œuvre du Projet  
Assurer une 
articulation entre le 
projet et les plans 
locaux ou communaux 
de développement  

xx xxxx Assurer le 
développement 
local 
Mais aussi: 
intérêts politiciens 
 

����
����
����

��� �� ���

-Faible implication dans le processus  
-Non adhésion aux options d’aménagement 
-Faible capacité de gestion  
-Mis en exergue des appartenances 
politiques en vue de gagner des votes 

5 Concessionnaires 
nationaux des 
utilités 

Assurer 
l’approvisionnement en 
eau, énergie et services 
en assainissement 
télécommunications au 
niveau de la Plateforme 
 

(xxxx) xx Mise en œuvre 
des programmes 
de branchements 
sociaux de l’Etat 
pour les 
populations 
pauvres SONES 
ONAS 
Augmentation de  
la clientèle 
(SDE) ;  

 
 
 
 

������ ��� ���
 
 
 
 
 
 
 

Arrêt des programmes nationaux de 
branchements sociaux ou non éligibilité de la 
zone dans ces programmes (eau et 
assainissement) 
Défaillance du service 
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6 Services 
étatiques 
impliqués  

Approuver les plans 
d’urbanisme et les 
schémas d’aménage-
ment (Ministère de 
l’Urbanisme et 
Aménagement du 
Territoire) 
Approuver les plans de 
gestion environne-
mentale (PGE) 

  Assurer la mise en 
œuvre et le suivi des 
programmes nationaux 
de lutte contre la 
pollution (Ministère de 
l’Environnement) 

xxx x Empêcher la 
bidonvilisation  
 
Meilleure 
préservation des 
ressources de 
l’environnement 

����
����
����
����
����
����

��� �� ���

Absence de collaboration avec AMPMD 

7 Gestionnaire 
privé de la 
Plateforme 

 Gérer la Plateforme 
 Commercialiser le site 
 Suivre les entreprises en 
vue de contrôler le 
respect des performances 
et normes 

(xxx) (xxx) Son engagement 
dans la gestion de 
la Plateforme 
relève des 
performances 
financières liées à 
la rentabilité 

����
����
����
����

��� �� ���

-sentiment d’exclusion chez les CL de la zone 
1 
-conflits de pouvoir entre les Services 
étatiques (Agences et Ministères) 
-non participation des acteurs de la SC dans le 
suivi du Projet 
-mauvaise gouvernance 
-faible capacité de la partie sénégalaise à 
manager pour une bonne gouvernance du 
Projet 

8 AMPMD Coordonner l’ensemble 
des activités de 
planification et de mise 
en œuvre du Projet 
(gestion des études de 
préfaisabilité, de 
faisabilité, d’évaluation 
environnementale ; 
Assurer la gestion des 
procédures 
d’acquisition de droits 
fonciers, de 
restructuration, de 
délocalisation et de 
recasement ; 
Elaborer le PUD), 
contractualiser avec 
opérateur privé 
gestionnaire 

xxxx xxxx L’agence rempli 
une fonction de 
service public au 
nom de l’Etat qui 
inscrit le Projet 
dans les objectifs 
du DSRP et des 
OMD (Création 
d’emploi et de 
richesse). 
Assure le lien 
avec le MCC et 
doit veiller à ce 
que les 
orientations du 
MCA  (croissance 
pour réduire la 
pauvreté) soient 
respectées  

����
����
����
����
����
����
����

������ ��� ���

-absence de synergie entre les acteurs 
concernés 
-absence d’harmonisation dans les 
interventions 
-non appropriation des objectifs de l’agence 
par les autres acteurs 
-désinformation sur le Projet 
-Mauvais management du Projet ou pressions 
politiciennes 
 

9 Entreprises 
potentiellement 
intéressées à 
s’installer dans la 
Plateforme 

Achats ou location de 
parcelles aménagées 
Installations dans la 
zone et investissements 
dans la production ou le 
commerce 
Rentabiliser les 
investissements 
consenstis 

(xxx) (xxx) 
 
 
 
 
 
 
 

Recherche de la 
rentabilité, 
souvent au 
détriment des 
objectifs sociaux 

����
����
����

��� �� ���

-Manque d’attractivité de l’espace aménagé 
(coût du foncier élevé, enclavement) 
-Coût des autres facteurs de  production élevé. 
-Non respect des normes d’aménagement 
(qualité, délais) 

10 OSC locales et 
d’envergure 
nationale 

Assurer la défense des 
intérêts (par exemple 
travailleurs, 
consommateurs, des 
groupes vulnérables 
etc.) 
Appuyer et encadrer les 
populations 
Promouvoir l’insertion 
socio-économique des 
populations 

xxx xx Promotion socio-
économique des 
communautés de 
base 
Mais aussi : 
intérêts « de 
groupe » ; 
favoritismes ; 
ralliement aux 
politiques par 
intérêt 

����
����
����
����

������ ��� ���

Insuffisance de l’ancrage social (ONG) 
Faible implication 
Excès de concertation et de mobilisation 
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III. Analyse des Circuits de Transmission et des  
 Résultats 

 
Les circuits de transmission décrivent les voies par lesquels l’intervention produit les résultats 
qui influent sur les parties prenantes. Ces résultats sont à différents niveaux et surtout à des 
horizons temporels différents. Les circuits primaires sont directement activés par 
l’intervention tandis que les circuits secondaires sont activés par les changements de 
comportements des parties prenantes. Six (6) circuits de transmission sont identifiés : (i) les 
prix qui affectent la consommation, la production, les salaires et les taux d’intérêt…, (ii) 
l’emploi qui intègre les secteurs formel et informel, indépendant et au sein de l’entreprise, (iii) 
les impôts et transferts qui englobent les transferts publics et privés ainsi que la fiscalité, (iv) 
l’accès aux biens et services publics et privés, (v) les pouvoirs tant formels qu’informels 
intégrant les institutions et les législations, (vi) les actifs qui visent les moyens d’existence 
durables détenus par les ménages et les individus (actifs physiques, naturels, humains, 
sociaux, financiers). 
L’analyse a  montré que les principaux canaux actionnés par l’intervention ont concerné par 
ordre d’importance (i) l’emploi, (ii) les transferts et (iii) les actifs/ressources. Les canaux les 
moins importants ont été les prix, l’accès aux services et les pouvoirs. Les autres canaux n’ont 
pas été actionnés.  
 
3.1 Commentaires sur les circuits de transmission et des résultats 

 
3.1.1  Le circuit prix  

 
Sous l’effet de l’abaissement des coûts des facteurs de production, notamment des coûts de 
transport (car les gros porteurs ne seront plus obligés de pénétrer en profondeur dans dans la 
presqu’île de Dakar et subir les contraintes de la mobilité urbaine) et de l’efficacité des 
services offerts par la plateforme (logistique améliorée,…), les prix à la production vont 
baisser dans la zone de la plateforme (Z1). Cependant, cet effet ne concerne principalement 
les entreprises en ce sens qu’il agira positivement sur leur  valeur ajoutée. Il n’est pas pro-
pauvre directement car ni le secteur informel ni l’agriculture ne sont concernés. Les risques 
sont la hausse du coût du foncier qui peut agir négativement sur les charges de l’entreprises 
notamment à l’installation et le fait de la non installation des entreprises sous l’effet dissuasif 
du coût du foncier entre autres. 
 
Sous l’effet de l’accroissement de la capacité d’offre (stockage, marché d’intérêt national…) 
les prix à la consommation vont baisser à moyen et long terme et permettre un accroissement 
du niveau de la consommation. Le pouvoir d’achat dans le secteur formel peut être affecté 
négativement par le coût des loyers. Dans le secteur informel, les jeunes migrants mais aussi 
les actuels résidents dans les quartiers flottants peuvent souffrir de cette hausse des loyers. La 
non installation des entreprises et des populations en raison d’un environnement non attrayant 
constituent les risques. 
 
Le HIMO va payer plus que le niveau moyen de rémunération local  dans la zone 1 et une 
partie de zone 2 (les parties les plus pauvres)  et inciter au changement de secteur d’activité  
en zone 1 et une partie de zone 2, notamment dans le département de Bambey (région 
de Diourbel) qui est très pauvre. Il  va concerner une majorité de jeunes hommes (près de 
99%). Cependant, le risque majeur est constitué par l’impératif de rentabilité et les contraintes 
de livraison des travaux au commanditaire. Si les dossiers d’appel d’offres ne contiennent pas 
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de clauses favorables au HIMO, les entreprises ne seront pas incitées à employer la main 
d’œuvre pauvre et sans qualification. 
 
Aussi, dans le HIMO, en raison de la non-qualification de l’emploi et du fait que les emplois 
proposés font appel à la force physique en général, les femmes risquent d’être victimes de 
discriminations. D’où l’intérêt de leur trouver des tâches spécifiques telles que le pavage des 
routes. 
 
Enfin, les migrants peuvent venir en masse au niveau de la zone 1 et provoquer un excédent 
de main d’œuvre non qualifié. Cette situation pourrait inciter les entreprises à réagir en 
proposant des taux de salaire moins important. Cela va se traduire par une dégradation des 
conditions de vie des plus vulnérables (bas salaires) à moyen et long terme. Ces salariés 
auront des conditions de vie proches de ceux qui vivent du HIMO. 

 
 

 
 
3.1.2  Le circuit emploi  
 

Dans le secteur public formel, des services publics dans les services sociaux de base et dans la 
sécurité vont se mettre en place en phase de fonctionnement du projet et vont avoir comme 
conséquence le redéploiement de fonctionnaires ou un recrutement  additionnel (chiffre 
indéterminé car dépendant des programmes sectoriels/ratio population par catégorie 
d’installation). Cette mesure n’est pas directement pro-pauvre mais à terme les pauvres auront 
potentiellement accès à des services publics. Restera à régler la question de l’accessibilité (les 
moyens d’accéder au service). Enfin le risque est lié à la non installation des entreprises et des 
populations dans les zones aménagées. 
 

Circuit de transmission utilisé Résultats par catégorie de circuit de 
transmission 

Circuits de 
transmission  
et éléments Eléments et risques  pouvant  influer POSITIVEMENT    

ou  NEGATIVEMENT sur l’efficacité de ce circuit 

Court 
terme 
(+/-) 

Moyen 
terme 
(+/-) 

Résultats probables issus de 
l’intervention  et risques 

susceptibles de compromettre la 
réalisation de ces résultats 

(1) (2) (3) (4) (5) 

Elément : Diminution coût des facteurs (pour les 
entreprises) en Z1 
Risque : Coûts du foncier et des constructions Z1 

(+) (+) 
Production 

Elément : Agriculture et secteur informel non touchés Z1 0 0 

Résultat : Augmentation valeur 
ajourée 
Risque : Non installation des 
entreprises 
 

Elément : Hausse des coûts du loyer dans le formel pour 
les entreprises de la Z1 (0) (�) 

Consommation Elément :Hausse des coûts du loyer  dans l’informel  
jeunes hommes migrants 75 % et ménages 20% de la Z1 et 
une partie des Zones 2 et 3 

� � 

Résultat : Augmentation capacité 
d’offre 
Risque : Non installation des 
entreprises 

Prix 

Salaires 

Elément :HIMO va payer plus que le niveau moyen de 
rémunération ration local (Z1 et une partie de Z2)  et 
inciter au changement de secteur d’activité  en Z1 et une 
partie de Z2.  intéresse 99% de  jeunes hommes et très peu 
de femmes 
Risque : Si en phase d’aménagement les entreprises ne 
font de HIMO Z1 
Elément : Augmentation du nombre de migrants peut 
inciter les entreprises à baisser les taux de salaires des non 
qualifiés à MT et LT 
Risque : Dégradation du pouvoir d’achat des non qualifiés 
à MT 

+ � 

Résultat : Taux de salaire  en 
baisse  à  MT et LT  pour les 
autres secteurs  notamment pour 
non qualifiés 
Résultat : Abandon probable des 
activités traditionnelles 
définitivement ou temporairement  
dans la Z1 et Z2 
Risque : Non réalisation des 
travaux en HIMO 
Risque : Non installation des 
entreprises Risque : entreprises 
installées à haute intensité 
capitalistique 
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Dans le privé formel, 23.112 emplois qualifiés sont prévus au bout de  5 ans générés par les 
travaux en Z1  Z2, Z3 et ce chiffre évoluera à 74.350 emplois permanents qualités au bout de 
20 ans en Z1, Z2, Z3 et Z4. A cette masse d’emplois qualifiés, il faut ajouter les emplois non 
qualifiés résultant du HIMO en phase d’aménagement qui sont au nombre total de 9.000 dans 
le court terme. 
 
Concernant l’emploi permanent comme l’emploi non permanent, le risque majeur de retard ou 
d’excès de bureaucratie peut compromettre l’efficacité du circuit en raison des expériences 
antérieures peu concluantes (SONEPI, Zone franche industrielle). 
 
Aussi, un chômage technique va se produite pour les entreprises délocalisées de la baie de 
Hann compte tenu des délais de désinstallation et de réinstallation. Pendant ce temps, les 
salariés mis en chômage technique vont être affectés par la pauvreté. En effet la propension à 
épargner est très faible au Sénégal et les salariés sont très sensibles à tout retard dans la 
perception du salaire.  
 
En outre, dans la baie de Hann, site actuel des entreprises à délocaliser, une analyse des 
secteurs d’activités fait ressortir une place déterminante des industries alimentaires et des 
industries du caoutchouc et du plastique. Or, il ressort des informations tirées d’une enquête 
de la CNTS que 70 % des employées des industries alimentaires sont des femmes âgées de 22 
à 55 ans. Pour le caoutchouc et le plastique, le taux de féminisation est de 80 % et concernent 
des femmes âgées de 25 à 55 ans. Ces entreprises en se délocalisant vont moderniser leurs 
lignes de production et vont devoir se séparer d’un nombre important de leurs effectifs. Au-
delà de la compression du personnel, il faut craindre que les femmes mariées aient des 
difficultés à migrer à Diamnadio avec leurs familles (mari et enfants). Un bon nombre 
d’entre-elles devra choisir entre la famille et le travail et renoncer au travail car le mariage 
confère un statut social parfois plus important qu’un poste de travail. 
 
Dans le cadre du projet, la mise à niveau au plan technique des entreprises est une nécessité 
pour les entreprises à délocaliser. De même, les nouvelles entreprises qui vont s’installer vont 
développer des lignes de production modernes. Cela va nécessiter un besoin de main d’œuvre 
qualifié non encore disponible sur le marché de l’emploi  en raison de la non-adéquation entre 
la formation et l’emploi. Des pénuries de main d’œuvre qualifiée peuvent avoir un effet sur 
les niveaux de salaires et affecter de ce fait la compétitivité des entreprises voire une baisse de 
l’investissement direct étranger. 
 
En ce qui concerne l’emploi informel, l’occupation de l’espace dans la plateforme  pourrait se 
traduire par une non rentabilité des activités et donc une sous rémunération des acteurs du 
secteur informel. Ces acteurs sont pour l’essentiel des jeunes hommes, des jeunes filles et des 
femmes jeunes et vieilles. Par définition, ce secteur étant difficile voire impossible à 
réglementer, la concurrence sauvage et ses effets négatifs sur les revenus sont inévitables. 

 
 
La légende des tableaux de l’analyse des circuit de transmission est la suivante : 
 

 + + + 0  - - - 
CODE Intensité/direction de 

l’impact 
Très positif Positif neutre  négatif Très négatif 

 
( ) : La parenthèse est mise quand l’intensité du résultat en qualité et en quantité est globalement pro-riches car 
le résultat intéresse indirectement les pauvres. 
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3.1.3  Le circuit transferts 
 

Au niveau des impôts, l’on pourra avec le projet assister à une baisse du potentiel de 
perception des impôts à moyen et long terme du fait des exonérations de taxes octroyées par 
l’Etat aux nouveaux investisseurs mais aussi aux entrepreneurs qui seront concernés par la 
délocalisation (le niveau actuel atteint par le budget n’est pas remis en cause par le projet. A 
long terme, la consolidation des recettes est attendue). Par la même occasion l’installation des 
entreprises et celle des populations donnent  une opportunité aux collectivités locales 
d’augmenter leurs budgets locaux de façon substantielle. Les risques sont, pour le 
Gouvernement, liés à la mauvaise gouvernance privée donc à l’évasion fiscale. Pour les 
collectivités locales, les risques sont liés à l’évasion fiscale tant du point de vue des 
entreprises  que du point de vue des populations dès lors que les capacités des collectivités 
locales à apprécier et à maîtriser la nouvelle assiette fiscale seront réels car découlant de la 
faiblesse de leurs capacités techniques et humaines. 

 

Circuit de transmission utilisé Résultats par catégorie de circuit de transmission  

Circuits de 
transmission  
et éléments Eléments et risques  pouvant  influer POSITIVEMENT    

ou  NEGATIVEMENT sur l’efficacité de ce circuit   

Court  
terme 
(+/-) 

Moyen  
terme (+/-

) 

Résultats probables issus de l’intervention  
et risques susceptibles de compromettre la 

réalisation de ces résultats   

(1)  (2) (3) (4)  (5) 

Public 
formel 

Elément : Création  de  nouveaux services de sécurité, de 
santé et d’éducation  en Z1 
Risque : Si les entreprises et les populations ne s’installent 
pas dans les zones aménagées   

��� �� ��� ��� �� ��� Résultat : Renforcement des services publics  

Elément :Installation rapide des entreprises dans la 
plateforme en Z1 
Risque : Coût élevé des services offerts par la plateforme, 
coût du foncier élevé, faible qualité des aménagements, 
lenteurs administratives en Z1  
Risque : Occupation de la baie de Hann par des entreprises 
nouvelles ou installation d’entreprises nouvelles dans zones 
d’habitation de Dakar 

��������� ��� ��������� ���

Résultat : 23.112 emplois qualifiés au bout de  
5 ans générés par les travaux  en Z1  Z2, Z3 et 
évolution à   74.350 emplois permanents 
qualités au bout de 20 ans en Z1,Z2,Z3 et Z4  
Risque : non respect des engagements des 
entreprises privées candidates à la 
délocalisation et à la nouvelle installation  
Risque : main d’œuvre qualifiée limité et 
risques de pressions sur le marché du travail 
augmentant le taux se salaire  

Elément :Besoins de main-d’œuvre pour   
l’emploi HIMO Z1, Z2  
HIMO offre des  emplois de courte durée  dans les Z1 ,Z2 et 
une partie de Z3 

������ ��� ��� ��� �� ���

 
Résultat : Opportunités offerts aux pauvres 
Redistribution de richesses  
Risque : Non prise en compte des exigences 
HIMO dans les cahiers des charges des Appels 
d’Offres  
 

Privé 
formel 
 

Elément : Chômage technique pour les entreprises 
délocalisées Z2 –Dakar-  
Risque : Non prise en compte des mesures 
d’accompagnement pour les salariés des entreprises de la Z 2 
à délocaliser composées de femmes (70%  industries 
alimentaires et 80 % de femmes dans industrie du plastique)   

���������������� ��� �� ���

Elément : Besoins d’employés de maison dans la Z1 jeunes 
filles et femmes moins de 35 ans  
Risque : Les employés de  maison peuvent migrer avec leurs 
employeurs ce qui peut réduire les opportunités  pour  les 
locaux (jeunes femmes) 

��� �� ��� ��� �� ���

Emploi 
 

Informel Elément : Besoins de main-d’œuvre pour les services de 
proximité (alimentation, artisanat, télécentres, loisirs..) 
jeunes filles et jeunes femmes, jeunes hommes des Z1, Z2 et 
Z3  
Risque : Risques de non rentabilité  des activités en Z1 
Risque : Risques de sous rémunération du travail non 
qualifié jeunes hommes et femmes des Z1 

������ ��� ��� ��� �� ���

Résultat : Création de marchés de services à 
LT et redistribution de richesses  
Risque : Non application de la réglementation 
concernant l’occupation de l’espace  
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Avec l’implantation des 2000 entreprises à moyen et long terme, l’on observera une 
augmentation de la masse salariale donc un effet direct sur le volume des mandats envoyés 
aux parents en Z1,Z2, Z3 et Z4. A court terme,  à travers l’accroissement de la masse  
salariale  des emplois HIMO, les mandats envoyés aux familles situées hors et dans la zone 1 
vont être importants.  Si l’on estime qu’en moyenne au moins le tiers du salaire est consacré 
aux transferts notamment pour les célibataires qui vont constituer l’essentiel des effectifs 
himo, ce seront quelques 13,3 millions de dollars soit 6,7 milliards de FCFA pour les salariés 
HIMO de la Z1 et 44,3 millions de dollars pour les emplois pérennes soit 22 milliards de 
FCFA à Moyen et Long termes en Z1 au profit des parents en Z2,Z3,Z4.  
 
A ce montant, il faut ajouter les transferts effectués par le secteur informel dont le volume 
n’est pas encore connu du fait des difficultés liées à la non estimation du chiffre d’affaires de 
ces activités. 
 
 

 
 

 
3.1.4  Le circuit accès  
 

Un hôpital spécialisé dans le traitement des traumatismes sera érigé en zone 1 et permettra à 
moyen et long terme de prendre en charge les accidentés du travail et de la route. Cette 
infrastructure pourrait être profitable à tous les acteurs et parties prenantes au projet mais cet 

Résultats par catégorie de circuit de transmission 

 
 
circuits de transmission  
et éléments 

Eléments et risques  pouvant  
influer POSITIVEMENT    ou  

NEGATIVEMENT sur l’efficacité 
de ce circuit   Court 

terme 
(+/-) 

Moyen 
terme 
(+/-) 

Résultats probables issus de l’intervention  et 
risques susceptibles de compromettre la 

réalisation de ces résultats   

(1)  (2) (3)  (4) (5) 

Impôts 

Elément : Augmentation des budgets 
des  collectivités locales et de l’Etat à 
travers les impôts et taxes locaux 
versés par les entreprises et les 
ménages en Z1 
Risque : perte de potentiel de recettes 
de l’Etat à court terme 
Risque : Faibles capacités des 
collectivités locales à apprécier et 
maîtriser ces recettes potentielles : 
évasion fiscale en Z1 

��� �� ��� ��� �� ���

Elément : consolidation des recettes de l’Etat  à long 
terme en raison de la progression de l’occupation de 
la plateforme  et des activités productives 
Risque : alourdissement de la fiscalité et évasion 
fiscale  

  Elément : augmentation des 
mandats envoyés aux parents en 
Z1,Z2, Z3 et Z4  à travers 
l’accroissement de la masse  salariale  
à court terme avec les emplois 
Elément : Himo et à moyen et long 
terme avec les 2000 Entreprises  

��� �� ��� ������ ��� ���

Résultat : Avec hypothèse de don du tiers du salaire 
aux parents et à la famille (Z,2,Z3,Z4) on atteint 13,3 
millions de dollars soit 6,7 milliards de FCFA pour 
les salariés HIMO de la Z1 et 44,3 millions de dollars 
pour les emplois pérennes soit 22 milliards de FCFA 
à Moyen et Long termes en Z1 au profit des parents 
en Z2,Z3,Z4 

Paiements 
privés 

Elément : Augmentation des envois 
aux parents restés dans les villages de 
Z1,Z2,Z3 à travers revenus des  
services de proximité du  secteur 
informel  

��� �� ��� ��� �� ��� Revenus du secteur informel non connus 

Transferts 

Subventions 
publiques 

Elément : (i) Incitations fiscales de 
droit commun, avantages douaniers et 
fiscaux concédés aux entreprises  
nouvelles, aux projets d’extension 
industrielle et aux entreprises 
franches d’exportation (ii) mesures 
d’accompagnement en Z1 
Risque : Mal gouvernance privée 
conduisant à une perte  de recettes 
pour l’Etat 

������������ ���� ������������� ���

Résultat : potentiel de recettes de l’Etat en baisse à 
court terme en raison des  
facilités d’installation offertes aux entreprises 
multinationales et aux entreprises nationales pour 
l’amélioration de leur compétitivité en Z1 
Risque : Concurrence vive aux entreprises installées 
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effectif est lié aux capacités d’accueil de l’infrastructure. Cependant, le coût d’accès aux 
soins, la restriction de l’accès aux soins au bénéfice des seuls assurés sociaux sont autant de 
risques pour les pauvres.  L’encombrement des voies par les activités informelles et par 
l’habitat en raison des habitudes des populations à vivre le long des routes est un risque réel 
pour la mobilité. 

 
La disponibilité de logements de qualité (25.000 à moyen et long terme) va concourir à 
l’amélioration des conditions de vie. Cependant, si leur fonctionnalité n’est pas effective en 
liaison avec les réalités des familles, les risques de transformation anarchique des habitations 
sont importants.  De même, si l’habitat social est ignoré, les pauvres n’auront pas accès aux 
logements et les risques de bidonvilisation des quartiers traditionnels sont importants dès lors 
qu’ils seront les seuls recours pour les salariés moyens et les sans revenus fixes (informel). 
 
L’accès à l’eau sera facilité par les investissements sur le réseau d’adduction d’eau et de 
distribution. Les villages de la zone 1 seront concernés et la corvée d’eau pour les femmes et 
les petites filles sera fortement réduite. Le risque est lié au coût d’accès à cette eau donc à la 
tarification. Il en est de même pour l’accès à l’assainissement. 

 
 

 
 
3.1.5  Le circuit pouvoirs 
 

Avec l’avènement de la plateforme, la situation foncière sera plus claire. Des restructurations 
et régularisations seront faites et tous les acteurs devraient en  tirer  profit en détenant des 
titres (propriété, droit d’usage…). Les salariés, les jeunes, les femmes, les hommes,  les aînés 
qui résident ou qui devraient migrer dans la  Zone 1. Cependant, à moyen terme le résultat 
positif observé pourrait être amplifié si les pratiques de bonne gouvernance sont appliquées. 
Pour que leurs intérêts soient sauvegardés, les groupes disposant de moins de « voix » au 

Circuit de transmission utilisé Résultats par catégorie de circuit de transmission 
Circuits de 

transmission  
et éléments 

Eléments et risques  pouvant  influer 
POSITIVEMENT    ou  

NEGATIVEMENT sur l’efficacité 
de ce circuit   

Court
terme 
(+/-) 

Moyen 
terme 
(+/-) 

Résultats probables issus de l’intervention  et risques 
susceptibles de compromettre la réalisation de ces 

résultats   

(1)  (2) (3) (4)  (5) 

Services 
publics 

Elément :Hôpital spécialisé dans le 
trauma  en Z1 
Risque : Coût  d’accès aux soins élevé 

��� �� ��� ��� �� ���

Résultat : Baisse de la mortalité des accidentés de la 
circulation et du travail  
Risque : Défaut de prise en charge des non assurés : jeunes, 
hommes et femmes non salariés Z1, Z2, Z3, Z4 

Elément : Routes crées et aménagées 
en  Z1, Z2  
Risque : Conflits fonciers, croyances 
populaires 

������ �� ���� ��� �� ���

Résultat : Mobilité urbaine dans et en dehors de la 
plateforme améliorée  
Risque : Encombrement des artères, 
Non réalisation complète des infrastructures prévues dans les 
autres programmes APIX, AATR Z1,Z2,Z3,Z4 

Elément : Disponibilité de logements 
de qualité  
Risque : Coût élevé du foncier et des 
constructions et spéculations foncières 
Z1 

������������ ���� ������������� ���

Résultat : 25.000 logements fonctionnels disponibles en Z1  
Risque : Logements non adaptés aux besoins/fonctionnalité 
et bien-être  
Risque : Mauvaise gestion, maintenance et d’entretien 

Elément : Accessibilité financière des 
logements Z1 (élément) ������������ ���� ��������

Résultat : Les salaires modestes voire faibles sont exclus du 
bénéficie des logements. 

Accès  
 Autres 

 
 

Elément : Les migrants vont arriver en 
masse et auront des besoins en 
logement non satisfaits  
Risque : Spéculation immobilière 
Risque : Seuls les salariés disposant 
d’un salaire confortable sont éligibles 
Z1, Z2, Z3, Z4 

����
������������ ����

����
��������

Risque : bidonvilisation des quartiers/villages traditionnels 
et villes polarisées  Z1 et Z2 
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niveau de la prise de décision devraient se regrouper pour avoir plus de poids dans les 
décisions (femmes, jeunes notamment).  

 
La restructuration et la régularisation foncières ainsi que la mise du programme de la 
plateforme auront des effets immédiats sur l’ordre traditionnel  dans les villages de la zone 1 
en favorisant une nouvelle répartition du pouvoir et un accès aux actifs pour des catégories 
antérieurement défavorisés (jeunes et femmes). Il en découlera des conflits entre générations 
et entre acteurs.  A moyen et surtout long terme, le peuplement de la plateforme par les 
migrants verra une nouvelle répartition du pouvoir par le jeu démocratique moins favorable 
aux autochtones. Cela sera particulièrement valable pour les villages traditionnels lébous 
présents dans la zone et qui fonctionnent encore selon des modalités particulières (autorités 
coutumières encore fortes et reconnues par l’administration). Les villages lébous de Ouakam, 
Ngor etYoff  dans la presqu’île de Dakar sont des précédents intéressants en termes 
d’évolution. 

 
Les routes sont composées de 150 km de routes primaires et secondaires, de l’élargissement 
RN1 sur 150,5 km, de l’amélioration RN2 sur 35 km, de l’aménagement de la VDN, de la 
construction de la rocade sur 129 km de route bitumée. Ces routes vont contribuer à 
l’amélioration de la mobilité urbaine dans la plateforme et en dehors notamment dans la zone 
1 (région de Dakar). Le risque est lié aux conflits fonciers et aux croyances populaires et ne 
paraît pas insurmontable. 

 
 

 
 
3.1.6  Le circuit ressources  
 

La mise en œuvre du programme habitat dans la plateforme (Z1)  va se traduire par la 
disponibilité de 25.000 logements à Moyen et Long terme. Cependant, si dans le programme, 
le quota réservé à l’habitat social n’est pas suffisant, les risques de bidonvilisation des 
quartiers traditionnels sont à prendre en considération et pourraient de ce fait minorer l’intérêt 
du programme. 
 
Les entreprises vont bâtir leurs propres locaux industriels,  cependant, une gare routière sera 
édifiée de même qu’un marché d’intérêt national, une gare de gros porteurs et un port sec. 

Résultats par catégorie de circuit de transmission 
Circuits de transmission  

et éléments 

Eléments et risques  pouvant  
influer POSITIVEMENT    ou  

NEGATIVEMENT sur 
l’efficacité de ce circuit   

Court 
terme 
(+/-) 

Moyen  
terme (+/-) 

Résultats probables issus de l’intervention  et 
risques susceptibles de compromettre la 

réalisation de ces résultats   

(1) (2) (3)  (4) (5) 

Elément : Situation foncière plus 
claire (Restructuration et 
régularisation) salariés, jeunes, 
femmes, hommes, aînés de la Z1  
Risque : Mauvaise gouvernance 
Z1 et Z2 

����
��� �� ���

����
��� �� ���

 

Pouvoirs 
formels 
 Elément : modification des 

rapports de pouvoirs entre les 
collectivités locales (celles 
polarisant deviennent polarisées) 
Risque : conflits politiques  

����
��������

����
��� �� ���

Résultat : Transformation des grandes villes 
(Rufisque et Bargny ) en « banlieues » 
 

Pouvoirs 
 
(Institutions, 
relations et 
structures de 
pouvoir, lois, 
droits etc.) 

Pouvoirs 
informels 

Elément : Remise en cause de 
l’ordre traditionnel  dans les 
villages Z1  
Risque : conflits en Z1 
 

��� �� ��� ��� �� ���

Résultat : Nouvelle répartition des pouvoirs 
dans les collectivités Z1  
Risque : Sous l’effet du nombre, possible 
marginalisation des autochtones dans les centres 
de décision Z1 
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Tous ces investissement vont constituer un soutien important pour l’activité économique dans 
la plateforme (zone 1) voire même pour les autres zones (port autonome de Dakar va 
bénéficier directement des facilités de stockage et souffrir moins de l’engorgement). Les 
risques sont liés à la mauvaise qualité des aménagements et au coût d’accès qui pourraient 
décourager les entreprises. 
 
La mise en place des  gares de fret et du marché d’intérêt national va avoir un effet dopant 
pour la production locale et nationale de toutes les zones du pays (Z1, Z2, Z3 et Z4) en leur 
offrant des débouchés plus importants. Ainsi, les produits fruitiers du sud du pays, des niayes 
vont en bénéficier et agir positivement sur les revenus des ruraux. Les risques sont liés à des 
politiques agricoles inadaptées.  
 

 
 

La légende des tableaux de l’analyse des circuit de transmission est la suivante : 
 

 + + + 0  - - - 
CODE Intensité/direction de 

l’impact 
Très positif Positif neutre  négatif Très négatif 

 
( ) : La parenthèse est mise quand l’intensité du résultat en qualité et en quantité est globalement pro-riches car 
le résultat intéresse indirectement les pauvres. 

Circuit de transmission utilisé Circuits de transmission  
et éléments 

Circuits de transmission  
et éléments Eléments et risques  pouvant  influer 

POSITIVEMENT    ou  
NEGATIVEMENT sur l’efficacité de ce 

circuit   

Court 
terme 
(+/-) 

Moyen 
terme 
(+/-) 

Résultats probables issus de 
l’intervention  et risques susceptibles 
de compromettre la réalisation de ces 

résultats   

(1)  (2) (3) (4)  (5) 

Eléments : Voiries, aires et parcelles 
aménagées en Z1  
Risque : Conflits fonciers en Z1   
Risque : Croyances populaires en Z1   

������ ��� ��� ��� �� ���

Résultat : Accueil de 1500 entreprises 
à CT et 2000 à LT en Z1  
Résultat : 2500 Ha d’aménagement 
foncier  
Risque : Aménagements non adaptés 
ou mal faits 
Risque : Faible attractivité du site du 
fait du coût du foncier en Z1   

Eléments : Bâtiments industriels ; Z1  ������������� ��� ���������������� ����
Résultat : Accueil de 1500 entreprises 
à CT et 2000 à LT  

Elément : Gares et marché d’intérêt 
national ��� �� ��� ������ ��� ���

Risque : Faible attractivité du site (coût 
du foncier  
Elément : La production locale et 
nationale de fruits et légumes voire de 
produits agricoles (produits d’élevage) 
au sens large va augmenter 

Risque : soutien déficient du secteur 
agricole (politique agricole inadaptée) 

Physiques 

Elément : Création de 25.000 logements en 
Z 
Risque : L’habitat social et les parcelles 
sont concurrencés par l’habitat à haut 
standing plus rentable pour les promoteurs 
et les banquiers en Z1 

��� �� ��� ��� �� ���

Résultat : Accueil de 40.000 ménages 
et 300.000 habitants à LT en Z1 
Risque : Faible attractivité du site du 
fait du coût du foncier en Z1 

Elément : Augmentation de la masse 
salariale  
Plateforme insuffisamment attractive) 

��� �� ��� ��� �� ���

Actifs/Ressources  

financières 
Elément : Plus values foncières des 
entreprises délocalisées de la Baie de Hann ������������ ���� ��� �� ���

Résultat : 40,1 millions USD de 
revenus salariaux générés à CT  
 
Résultat : 132,8 millions USD de 
revenus salariaux générés à MT par les 
travaux  
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IV. Analyse des Capacités des Parties prenantes et  
 des Groupes cibles  

 
 
4.1 Commentaires sur les l’impact du projet sur les capacités des parties 
 prenantes et des groupes cibles. 

 
Les parties prenantes ou groupes cibles sont tous passés en revue et les résultats du projet 
(effets et impacts) sur l’amélioration de leurs différentes capacités sont évalués. Ces capacités 
sont au nombre de 5 : (i) les capacités économiques qui renvoient à la détention d’actifs pour 
assurer des moyens d’existence durables, (iii) les capacités humaines qui renvoient à 
l’aptitude de bénéficier des SSB et à participer à la vie de la collectivité, (iii) les capacités 
politiques qui concernent l’exercice des droits et l’influence sur la gestion de la cité, (iv) les 
capacités socioculturelles  qui renvoient à l’aptitude à avoir des relations sociales et 
culturelles au sein de sa collectivité et (v) les capacités liées à la sécurité et à la défense contre 
les atteintes à la personne et à la propriété  qui renvoient à la lutte contre la vulnérabilité 
individuelle. Chaque capacité est nécessaire aux individus pour se libérer ou se protéger de la 
pauvreté. En même temps, chaque capacité affecte ou est affecté  par tous les autres. Ce sont 
les résultats du module 3 sur les parties prenantes qui sont analysés en profondeur en tenant 
compte du zonage et du temps. L’analyse  qualitative des risques s’inscrit aussi dans cette 
perspective temporelle et zonale.  
 
Les migrants  
 
Les migrants en zone 1 qui sont composés de ceux déjà installés dans des quartiers insalubres 
où les services sociaux de base sont absents et ceux à venir à court, moyen et long termes du 
fait de l’attrait de la plateforme en provenance des Z2, Z3 et Z4 vont voir leurs capacités 
économiques renforcés à court terme en raison à leur accès à un premier emploi bien souvent  
(c’est une population jeune  et sans qualification en général). Mais ces migrants constituent 
une couche très fragile. En l’absence de programmes spécifiques de renforcement de leurs 
capacités à travers une formation professionnelle adaptée, ils risquent de renforcer le secteur 
informel existant et voir leurs conditions de vie se dégrader dès la fin de la phase 
d’aménagement qui va proposer des emplois HIMO. S’il n y a pas d’intervention de l’Etat (le 
projet ne prévoit rien pour l’instant), une faible partie de ces migrants (proportion marginale) 
pourra évoluer vers le formel à partir d’investissements personnel dans la formation sur le tas.   
 
 

Les populations autochtones  
 
 

Ce sont les producteurs et les populations déplacées. Ces couches socioprofessionnelles 
perdront des terres et subiront des déséquilibres dans le court terme, même s’il est prévu une 
indemnisation, un relogement et une réinsertion professionnelle. Il est attendu que leur 
situation soit progressivement améliorée par le développement de l’activité économique et 
humaine au niveau de la plateforme (réalisation d’infrastructures sociales). Toutefois, les 
chocs seront suffisamment forts donc difficilement surmontables par des populations très 
faibles. Il sera donc primordial de veiller à ce que toutes les mesures d’accompagnement 
idoines soient effectives et que le niveau d’indemnisation intègre à la fois le coût des pertes 
(ressources foncières) et de réparation du préjudice subi.  
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Les travailleurs des entreprises à délocaliser 
 
Ils seront particulièrement fragilisés dans un court terme, à travers le risque de perte d’emploi, 
l’éventualité d’une augmentation de leurs dépenses, induite par l’éloignement du lieu de 
travail, et sous tendant une utilisation de leur épargne pour faire face aux difficultés diverses. 
Particulièrement quand on sait qu’une partie significative des ces travailleurs sont des 
femmes, il y a à redouter les effets les plus négatifs (faible mobilité des femmes mariées et/ou 
mères, contraintes du recyclage, etc.). Dans les moyen et long termes, les travailleurs comme 
les travailleuses ayant eu la chance de rester dans l’entreprise bénéficieront des évolutions 
induites par la modernisation des conditions de travail. Ils pourront être requalifiés et 
reclassés et bénéficieront des services sociaux de proximité. Ils seront également à même de 
se renforcer du point de vue syndical et créeront des conditions d’épanouissement 
socioculturel.  Dans le but de préserver les emplois, l’Etat doit s’assurer de garantie, à travers 
des conventions avec les employeurs, les engageant sur certaines mesures fortes.  
 
 

Les collectivités locales  
 

Certains facteurs combinés (accroissement des recettes, mise en place d’infrastructures…) 
vont renforcer la crédibilité et la légitimité populaires de ces institutions et la meilleure prise 
en compte des compétences transférées notamment dans le cadre de l’intercommunalité 
(capacités politiques et socioculturelles) diminuant de fait la vulnérabilité des Collectivités 
(capacités de défense et de sécurité). Le processus participatif enclenché par l’AMPMD dans 
la phase de formulation du projet est un atout dans le sens du renforcement de leur 
responsabilisation dans la mise en œuvre du projet. 
Quant aux risques, ils concernent l’insuffisance d’implication dans le processus de mise en 
place et de gestion de la plateforme, le manque de capacité à faire face aux transformations et 
la légèreté dans la gestion du foncier (mal gouvernance), le non versement par le trésor public 
des ristournes consécutives aux recettes collectées dans la Z1 par le niveau central. 
Particulièrement, les communes et communautés rurales avoisinantes (Sébikotane, Bargny, 
Yenne, Sangalkam) risquent la polarisation par Diamniadio.  
 
 

Les sociétés concessionnaires des utilités nationales/ONAS   
 
Dans le court et moyen terme, ces structures tireront un grand profit de la mise en place de 
cette plateforme. Elles verront leurs capacités économique, humaine et politique renforcées du 
fait qu’elles sont incontournables quant à la mise à disposition et la fourniture des services 
d’électricité, de téléphone et d’adduction d’eau.  
Le seul risque serait que ces sociétés nationales du fait de la forte demande ne puissent 
satisfaire correctement les usagers (fourniture en électricité).  
La forte recommandation serait que ces structures profitent de la mise en œuvre de cette 
plateforme pour se moderniser, étendre leur réseau, pour pouvoir approvisionner et 
accompagner le développement de ce nouveau pôle économique. Il est aussi indispensable 
que les services offerts par ces sociétés nationales soient immédiatement disponibles et 
fonctionnels dès l’installation de la plateforme.  
 

 
Les services étatiques impliqués  
 
Le budget national sera sollicité à court terme pour assurer la contribution de l’Etat du 
Sénégal au financement du projet. Une exemption de droits et taxes va affecter le concours 
financier du MCC. Ainsi, dans le court terme, un manque à gagner est à observer au plan 
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financier (quote-part de l’Etat, non paiement d’impôts et de droits de douane sur les fonds du 
MCC). Cependant, en phase de fonctionnement du projet et en raison du caractère national de 
ce projet,  les services étatiques, dans leur quasi-totalité, verront s’accroître leurs capacités 
politiques et en même temps leur défense/sécurité. En effet, la mise en œuvre du projet 
nécessite la collaboration de toutes les administrations des divers échelons (national, régional, 
départemental, local). Ce concours va s’accompagner d’une mise à niveau à tous les plans 
(techniques, humains, financiers…) qui va se traduire par un renforcement des services 
étatiques concernés. De façon spécifique, le projet, dans les faits, va se traduire par  création 
d’une nouvelle ville et va impliquer la mise à niveau des services traditionnels de l’Etat qui 
s’occupent d’urbanisme,  d’aménagement du territoire et de planification, d’encadrement de la 
production, de contrôle environnemental… Tous ces services, dans le cadre de la préparation 
et dans le cadre de l’exécution du projet vont avoir une part active dans les choix des options, 
dans le contrôle de l’exécution de ces options. 
 
 

Le gestionnaire privé de la plateforme 
 
La formule adoptée pour la gestion de la plateforme est le recours à un concessionnaire pour 
une gestion privée. Dès la fin des aménagements voire même avant, le gestionnaire de la 
plateforme, sur la base de cahier de charges négocié avec le Gouvernement, va s’atteler à 
commercialiser le produit et à faciliter l’installation des entreprises. Ce service rémunéré va 
profiter au concessionnaire en renforçant ses capacités économiques à court terme. Une 
accentuation est attendue et à moyen et long termes en terme de durabilité s’il donne 
satisfaction. Le choix du concessionnaire, son indépendance vis-à-vis du pouvoir politique 
quant à la gestion courante de la plateforme sont autant de paramètres clés qui vont 
conditionner la réussite ou l’échec du projet. Cependant, des expériences nationales existent 
(binôme SONES/SDE pour la gestion de l’eau en milieu urbain par exemple) ou sont en cours 
de mise en place (électrification rurale…).  
 
 

L’agence de mise en œuvre la plateforme du millénaire de Diamnadio (AMPMD) 
 
Cette structure chargée de superviser la mise en œuvre de la plateforme bénéficiera d’un 
renforcement considérable de ses capacités (économiques, humaines et politiques), sur les 
court et  moyen termes, du fait d’abord des fonds qui seront mis à sa disposition par le MCC, 
du renforcement de ses ressources humaines en quantité et en qualité et de l’aura politique 
dont elle jouira lors de ces phases de mise en œuvre. 
L’AMPMD devra faire preuve de vigilance, de professionnalisme, et s’assurer à tout moment 
de l’atteinte des objectifs visés pour éviter toute suspension des décaissements. 
La forte recommandation formulée à l’endroit de l’AMPMD serait d’œuvrer pour une bonne 
appropriation du projet par tous les acteurs, la société civile, les services techniques de 
l’administration, toutes les couches de la population.  
 
Les entreprises à délocaliser 
 
A court terme, ces entreprises subiront un choc difficilement supportable par les plus faibles 
d’entre elles. Le déplacement implique une perturbation de leur chaîne d’approvisionnement 
et de distribution, également, elles seront dans l’obligation de réinvestir pour à la fois se 
réinstaller et moderniser leurs unités de production. L’ensemble de ces facteurs combinés 
entraînera des coûts très élevés non compensés par un revenu conséquent donc des manques à 
gagner suffisamment importants pour impacter négativement sur leurs capacités économiques, 
avec le risque d’entraîner la faillite des plus vulnérables d’entre elles. Cette situation des 
entreprises à délocaliser pourrait donc avoir des incidences négatives sur la réduction de la 
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pauvreté à court terme, à moins que des mesures de soutien prévues (facilité de financements 
adaptés) soient vigoureusement mises en œuvre. Toutefois, à la suite de la délocalisation, les 
entreprises remises aux normes et bénéficiant d’un environnement très favorable accroîtront 
très rapidement leur capacités de tout point de vue, ce qui en même temps profitera à la 
pauvreté, car favorisant la création de nouveaux emplois, la requalification et le reclassement 
du personnel.  
Cependant, il faut veiller à contenir cette montée en puissance des entreprises pour que leur 
influence sur les politiques de l’Etat ne soit pas défavorable aux populations et aux 
travailleurs (recul dans les droits des travailleurs, respect des normes environnementales, 
etc.). 
 
Les entreprises à installer 
 
Elles bénéficieront d’opportunités d’investissement donc de réponse à des besoins déjà 
existants. Toutefois, les coûts d’investissement de départ et l’absence d’une production 
conséquente font que les revenus attendus ne peuvent pas êtres importants pour impacter 
suffisamment sur l’accroissement des capacités économiques. Dans le moyen et le long terme, 
ces entreprises connaîtront un développement économique évident, profitant d’un plateau de 
services de proximité. Elles créeront de l’emploi et contribueront à la réduction de la 
pauvreté.  
Le risque repose sur le renforcement de leurs capacités politiques, influençant les orientations 
de l’Etat en défaveur des travailleurs. En outre, le développement d’organisations patronales 
et de lobbys peut amener les entreprises à ne pas respecter leurs engagements, notamment sur 
la préservation de l’environnement, mais également et surtout sur le respect des droits des 
travailleurs et des consommateurs. 
 
 
4.2 Tableau de synthèse de l’impact du projet sur les capacités des parties 

prenantes et groupes cibles 
 

Résultats en termes de capacités 
 Économiques 

(*/-)  
Humaines 

(+/-) 
Politiques  

(+/-) 

Socio-
culturelles 

(+/-)  

Défense/  
Sécurité 

(+/-) 

Résultats positifs (12a) et 
risques (12b) 

 

Parties prenantes/  
Groupes cibles 

court 
terme 

Moyen 
terme 

court 
terme 

Moyen 
terme 

court 
terme 

moyen 
terme 

court 
terme 

moyen 
terme 

court 
terme 

moyen 
terme 

 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12a) (12b) 

1..Migrants 
����

��� �� ���
 

�  
����

��� �� ���
 

� ��� �� ��� ��� �� ���
����

��� �� ���
 

�  
����

��� �� ���
 

� Cf. Analyse Cf. Analyse 

2. Populations autochtones � ��� �  �  ��� �  �  ��� �  �  ��� �  � ��� �  Cf. Analyse Cf. Analyse 

3. Travailleurs des entreprises à 
délocaliser �������� ������ ��� ��� ��� �� ��� ������ ��� ��� ��� �� ��� ��� �� ��� ���������������� ���� ��� �� ��� ��� �� ��� ������ ��� ��� Cf. Analyse Cf. Analyse 

4. Collectivités locales en Z1 ��� �� ��� ������ ��� ��� ��� �� ��� ������ ��� ��� ��� �� ��� ��� �� ��� ��� �� ��� ��� �� ��� ��� �� ��� ��� �� ��� Cf. Analyse Cf. Analyse 

5. Concessionnaires des utilités  ������ �� ���� ������ ��� ��� ������ �� ���� ������ ��� ��� ������ �� ���� ������ ��� ��� ��� �� ��� ��� �� ��� ������ �� ���� ������ ��� ��� Cf. Analyse Cf. Analyse 

6. Services étatiques impliqués  ��� �  ��� �  ��� �  ��� �  ������ ��  ������ ��  ��� �  ��� �  ������ �� ���� ������ ��� ��� Cf. Analyse Cf. Analyse 

7. Gestionnaire privé de la Plateforme ������ �� ���� ������ ��� ��� ��� �  ��� �  ��� �  ��� �  ��� �  ��� �  ��� �  ��� �  Cf. Analyse Cf. Analyse 

8. AMPMD ������ �� ���� ������ ��� ��� ������ �� ���� ������ ��� ��� ������ �� ���� ������ ��� ��� ��� �� ��� ��� �� ��� ������ �� ���� ������ ��� ��� Cf. Analyse Cf. Analyse 

9. Entreprises à délocaliser 
�������� ������ ��� ��� ��� �� ��� ��� �� ��� �������� ������ ��� ��� �������� ��� �� ��� �������� ������ ��� ��� Cf. Analyse Cf. Analyse 

10. Entreprises à installer 
��� �� ��� ������ ��� ��� ��� �� ��� ������ ��� ��� ��� �� ��� ��� �� ��� ��� �� ��� ��� �� ��� �������� ��� �� ��� Cf. Analyse Cf. Analyse 
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V. Analyse des Impacts Globaux sur les OMD et 
 les objectifs stratégiques nationaux. 
 
5.1 Commentaires sur le cadre de cohérence projet/MCC/stratégies 
 nationales et OMD et les impacts 
 
Globalement le projet de la Plateforme de Diamniadio est en cohérence avec la Stratégie 
Nationale de Réduction de la Pauvreté et les OMD. Cette cohérence est garantie dès l’abord 
par les critères d’éligibilité du Sénégal au MCC. En effet, les conditions du financement du 
MCC mettent l’accent sur trois aspects fondamentaux du DSRP et des OMD : 
 
« Economic Freedom » : ce critère implique les possibilités offertes à chaque sénégalais à 
concrétiser ses idées, à travers un coût de création d’entreprise accessible à sa bourse. Pour ce 
faire, le MCC prévoie que les pays éligibles rabaissent ces coûts au niveau du revenu moyen 
par habitant. 
 
« Investing In People » : Cette disposition impose aux pays de satisfaire d’une part, un 
niveau conséquent d’allocation de dépenses aux secteurs de l’éducation et de la santé et 
d’autre part, un taux d’immunisation (notamment la vaccination des enfants) élevé et un TBS 
satisfaisant (particulièrement pour les filles) ; 
 
« Ruling Justly » : cette dernière disposition impose un respect des droits de l’homme, de 
lutte contre la corruption et autre bonne gouvernance économique et judiciaire. 
 
De fait, mis à part les OMD 3 et 6, les autres seront suffisamment impactés par les actions 
prévues dans le processus global de mise en œuvre du projet et de façon progressive. Par 
ailleurs, ces critères inscrits pour l’éligibilité devront être respectés par le pays durant toute la 
période de mise en œuvre du projet pour continuer à bénéficier du MCC. Toutefois, ces 
mesures sont situées à un niveau macro, ainsi il sera nécessaire de veiller à leur satisfaction à 
une échelle locale. 
 
En ce qui concerne les OMD 3 et 6 pour lesquels les impacts du projet ne sont pas visibles, il 
convient de prévoir des mesures de renforcement idoines. Dans ce cadre, il sera nécessaire de 
mettre en œuvre des plans d’actions, en collaboration avec les collectivités locales, les 
services à compétences transférées et les organisations de la société civile (notamment les 
organisations locales).  
 
Deux activités principales peuvent être retenues : 
 

o Le renforcement des activités des femmes, par la facilitation de l’accès aux ressources 
physiques et financières. 

o La mise en œuvre d’activités d’IEC SIDA en relation avec les OCB et districts sanitaire. 
 
5.2  Tableau de synthèse des impacts  
 

 + + + 0  - - - 
CODE Intensité/direction de 

l’impact 
Très positif Positif neutre  négatif Très négatif 
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Objectifs stratégiques de développement Impacts du Projet de la Plateforme de Diamniadio 
Appréciations OMD DSRP II Eléments Positifs Risques 

CT MT 

Sources d’information et 
fiabilité de l’information  

OMD 1. 
Objectif : Réduire l’extrême 
pauvreté et la faim 
Indicateur : La moitié de la 
proportion de la population dont le 
revenu est inférieur à 1 dollar et de 
celle souffrant de la faim est 
réduite de moitié 

Axe stratégique : Création de richesses pour 
une croissance pro pauvre 
Objectif : Favoriser un environnement 
attractif et promouvoir les investissements ; … 
Intensifier l’ajustement interne des 
entreprisses ; … Appuyer et Accompagner les 
PME ; … Améliorer l’accès aux services 
énergétiques ; … Accroître le contenu en 
emploi de la croissance 
Indicateur : Taux d’investissement  …; Taux 
de connexion au réseau d’électricité et qualité 
du service ; … Nombre d’emplois créés…. 
Pourcentage de personnes vivant en dessous 
du seuil de pauvreté 
 

Actions : Délocalisation et installation 
d’entreprises ; … 23.112 emplois qualifiés 
au bout de  5 ans générés par les travaux  en 
Z1  Z2, Z3 et évolution à   74.350 emplois 
permanents qualités au bout de 20 ans en 
Z1,Z2,Z3 et Z4 ; … 9000 emplois 
temporaire, d’une durée moyenne de 1 an 
les cinq premières années 
Plus les Critères d’éligibilité MCC 
(Economic Freedom : capacités de 
chaque sénégalais à créer son entreprise) 
 
Indicateurs : Nombre effectif d’entreprises 
délocalisées et installées ; … Nombre 
effectif d’emplois créés  

Insuffisance de la prise en charge des 
activités et dynamiques économiques 
des populations les plus pauvres 

����
����
����
����
����
����

��� �� ���

����
����
����
����
����
����

������ ��� ���

DSRP II ; Rapport 
d’avancement du DSRP 1 de 
2004 ; Documents de projet 
de la Plateforme 

OMD 2. 
 Objectif : Assurer l’éducation 
primaire pour tous 
Indicateur : Taux d’achèvement du 
cycle d’enseignement primaire 

Axe stratégique : Accélération de l'accès aux 
services sociaux de base 
Objectif : Développer l’enseignement 
préscolaire et promouvoir l’achèvement du 
cycle élémentaire et du cycle fondamental 
 
Indicateur : TBS ; … TBS Filles 

Insuffisance de lisibilité des réalisation des 
établissement scolaires et de formation 
professionnelle ; Insuffisance d’articulation 
avec les structures de formation 
professionnelle et universitaires, existantes 
ou en projet 
Par contre, Critères d’éligibilité du pays 
au MCC (Investing In People : Taux 
d’achèvement à l’enseignement primaire, 
particulièrement les filles, et dépenses 
accordées à l’éducation) 

Négligence de l’investissement dans 
le secteur de l’éducation et de la 
formation professionnelle 

����
����
����
����
����

��� �� ���

����
����
����
����
����

��� �� ���

DSRP II ; Rapport 
d’avancement du DSRP 1 de 
2004 ; Documents de projet 
de la Plateforme 

OMD 3.  
Objectif : Promouvoir l’égalité des 
sexes et l’autonomisation des 
femmes 
Indicateur : Les disparités entre 
les sexes sont éliminés à tous les 
niveaux de l’enseignement au plus 
tard en 2015 

Axe stratégique : Protection sociale, 
Prévention et gestion des risques 
Objectif : Promouvoir l’équité et l’égalité de 
genre 
 
Indicateur : Niveau d’implication des femmes 
et prise en compte de leurs activités 

Actions : Application de l`approche genre 
dans toutes les activités (approche du 
projet) 
 
Indicateurs : Dispositions d’implication et 
de ressources allouées aux femmes 

Insuffisance de prise en compte du 
renforcement des capacités 
spécifiques aux femmes et de soutien 
à leurs initiatives 

����
����
����

��� �� ���
����

����
����
����

��� �� ���

DSRP II ; Rapport 
d’avancement du DSRP 1 de 
2004 ; Documents de projet 
de la Plateforme 

OMD 4. 
Objectif : Réduire la mortalité 
infantile 
Indicateur : Le taux de mortalité 
des enfants de moins de cinq ans 
est réduit des 2/3 

Axe stratégique : Accélération de l'accès aux 
services sociaux de base 
Objectif : Améliorer la santé maternelle et 
infanto juvénile 
Indicateur : Taux de vaccination ; … Taux de 
prévalence pondérale (ratio poids/age) chez 
les enfants de 0 à 5 ans  

Actions : Construction de l’hôpital du 
Conseil régional de Dakar (aménagement 
du site par la Plate forme) ; 
Egalement Critère d’éligibilité du pays 
au MCC (Investing In People : Taux 
d’immunisation et dépenses allouées à la 
santé) 
Indicateurs : Taux de prise en charge de la 
santé infantile 

Insuffisance du plateau médicale 
(notamment lié aux services de 
pédiatrie) 

����
����
����
����

��� �� ���

����
����
����
����

��� �� ���

DSRP II ; Rapport 
d’avancement du DSRP 1 de 
2004 ; Documents de projet 
de la Plateforme 
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OMD 5 
Objectif : Améliorer la santé 
maternelle 
Indicateur : Le taux de mortalité 
maternelle est réduit de 3/4 

Axe stratégique : Accélération de 
l'accès aux services sociaux de base 
Objectif :  Améliorer la santé 
maternelle et infanto juvénile 
Indicateur : Proportion 
d’accouchements assistés par du 
personnel formé 

Actions : Construction de l’hôpital du 
Conseil régional de Dakar (aménagement du 
site par la Plate forme) 
 
Indicateurs : Taux de prise en charge de la 
santé maternelle 

Insuffisance du plateau médicale 
(notamment lié aux services de 
gynécologie) 

����
����

��� �� ���

����
����

��� �� ���

DSRP II ; Rapport 
d’avancement du DSRP 1 de 
2004 ; Documents de projet de 
la Plateforme 

OMD 6. 
Objectif : Combattre le VIH/sida, le 
paludisme et d’autres maladies 
Indicateur : La propagation du 
VIH/SIDA, du Paludisme et des autres 
grandes maladies est éradiquée 

Axe stratégique : Accélération de 
l'accès aux services sociaux de base 
Objectif :   
Indicateur : Taux Couverture sanitaire 
assurée ; … Taux de prévalence du VIH 
(SIDA) 

Actions : Construction de l’hôpital du 
Conseil régional de Dakar (aménagement du 
site par la Plate forme) 
 
Indicateurs : Taux de couverture médicale et 
de prise en charge des cas d’accidents et de 
traumatisme 

Absence d’un système de prévoyance 
maladie (protection sociale) et 
d’actions spécifiques 

����
����
����

��� �� ���

����
����
����

��� �� ���

DSRP II ; Rapport 
d’avancement du DSRP 1 de 
2004 ; Documents de projet de 
la Plateforme 

OMD 7 
Objectif : Assurer  un environnement 
durable 
Indicateurs : Les principes du 
développement durable sont intégré 
dans les politiques nationales et la 
tendance actuelle de déperdition des 
ressources environnementales est 
inversée ; … Le % de la population 
n’ayant pas accès à l’eau potable est 
réduit de moitié ; … La vie d’au moins 
100 millions de personnes vivant dans 
les taudis est améliorée 

Axe stratégique : Accélération de 
l'accès aux services sociaux de base 
Objectif :  Assurer un meilleur accès 
aux parcelles viabilisées, décentes et 
appropriées ; … Améliorer le cadre de 
vie en milieu rural et urbain 
 
Indicateurs : Taux de la population 
urbaine ayant accès à l’assainissement; 
… Taux d’accès à l’eau potable ; … 
Taux d’accès à l’eau potable 

Actions : Construction de sites d’habitation ; 
Restructuration des quartiers urbains et des 
villages dans le périmètre de la plate forme ; 
création de réseaux d'adduction d'eau ; 
création de réseaux d'assainissement ; 
Espaces verts 
 
Indicateurs : Nombre de familles relogées, 
montant des indemnisations, dispositions de 
réinsertion sociale et économique ;  Nombre 
de  logements construits ; Taux d’occupation 
par les familles ; 
Nombre de services installés ; Surface 
reverdie/surface totale à reverdir ; Nombre 
de familles connectées ou ayant accès aux 
réseaux de services (Electricité, Eau et 
Assainissement)  

Défaillance politique et légale, et 
spéculation autour de la distribution des 
logements en défaveur des pauvres ; 
 
Perturbations écologiques majeurs sur 
la biodiversité marine et la pêche 
(évacuation eau usées dans la mer) ; 
Saturation des services du fait d’une 
forte migration impactant sur la qualité 
de vie ; 
 
Gestion équilibré de la proximité zone 
d’habitation et zone industrielle 
 

����
����
����
����
����
����
����
����

��� �� ���

����
����
����
����
����
����
����
����

��� �� ���

DSRP II ; Rapport 
d’avancement du DSRP 1 de 
2004 ; Documents de projet de 
la Plateforme 

OMD 8 
Objectif :  Mettre en place un 
partenariat mondial pour le 
développement 
Indicateurs : Niveau de satisfaction 
aux  principes de bonne 
gouvernance ; … Taux de satisfaction 
des besoins des pays les moins 
avancés ; … Niveau de l’aide 
Publique au développement 

Axe stratégique : Bonne gouvernance 
et développement décentralisé et 
participatif 
Objectif : Approfondir la réforme de la 
justice et améliorer le climat des 
affaires 
Indicateur : Taux d’investissement 

Actions : Mise en place d’une facilité 
d’investissements 
 
Indicateurs : Nombre d’entreprises 
délocalisées et installées 

Faible capacité d’adaptation des 
services Etatiques 

����
����
����
����
����

��� �� ���

����
����
����
����
����

������ ��� ���

DSRP II ; Rapport 
d’avancement du DSRP 1 de 
2004 ; Documents de projet de 
la Plateforme 
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VI.  Conclusions – Recommandations   
 
 
6.1.  Conclusions préliminaires  
 

• Le projet de la plate forme constitue un instrument de mise en œuvre de la stratégie de 
croissance accélérée du Sénégal inscrit dans l’axe de l’axe création des richesses de la 
stratégie de nationale de réduction de la pauvreté (DSRP2). Les réalisations prévues 
visent à favoriser l’installation d’entreprises et le développement de l’investissement 
privé, le développement urbain et de services marchands  

 
• la plateforme de Diamniadio peut être considérée comme un projet contribuant à une 

croissance favorable aux pauvres (pro pauvre) du fait des canaux suivants de 
transmissions qui ont été identifiés comme déterminants:  

 
(i) les principaux canaux qui vont avoir un impact important sur les pauvres sont les 
suivants :  

 L’emploi  :  
·  l’emploi formel à moyen et long terme 
·  l’emploi HIMO à court terme, 
·  l’installation d’activités informelles à court et moyen terme  

 Les transferts : ce sont essentiellement les transferts privés et la fiscalité. 
 Les actifs/ressources : ce sont les opportunités d’affaires, une mobilité plus 
      accrue…  

 
      (ii) les autres canaux qui vont avoir des effets moins déterminants sur la pauvreté : 

les prix (production, consommation et salaires) 
l’accès aux services (ce sont les services publics et privés), 
les pouvoirs (concernent la répartition du pouvoirs au sein des collectivités et le 
        genre…). 

 
 
 
6.2.  Risques identifiés et recommandations préliminaires 
 

Nécessité d’élaborer et mettre en œuvre un plan d’action pour atténuer les risques et 
impacts négatifs prévisibles identifiés dont les plus importants sont : 
 

·  Dans la zone du projet, des populations (700 personnes) perdront des ressources et 
subiront des déséquilibres, du fait de leur déplacement ; 

·  Si les activités économiques locales (agriculture, petit commerce, pêche artisanale) 
ainsi que les dynamiques populaires ne sont pas suffisamment valorisées et prise 
en compte dans le cadre du projet, une partie importante des populations (en 
particulier les groupes vulnérables) de la Z1 seront exclus ; Même si le travail 
HIMO offre des opportunités d’emploi à court terme, il y a de forts risques 
d’exclusion des femmes, en plus de la limite dans le temps ;  

·  Les travailleurs des entreprises de la baie de Hann à délocaliser (environs 20.000) 
seront confrontés à des risques : paiement durant la période de chômage technique, 
la garantie de préservation de leur emploi (employabilité) dans un court terme ; 
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·  Le rush migratoire qui sera induit par l’offre d’opportunités économiques induira 
un accroissement démographique rapide, avec des risques de bidonvilisation, 
d’insuffisante  d’offres de services sociaux et de propagation de MST / Vih Sida;  

·  La focalisation des interventions et des mesures dans le périmètre de sécurité 
Diamniadio peut entraîner le développement de poches de pauvreté dans les 
grandes villes polarisées (Rufisque, Bargny, Sebikotane) si des mesures 
appropriées ne sont prises ; 

·  Le développement d’une spéculation foncière et immobilière dans la zone du 
projet et en Z2 constitue un risque pour l’accès au logement et à la propriété autant 
pour l’habitat que pour les activités agricoles ; 

·  L’influence de parties prenantes fortes (entreprises, banques, etc.) sur les 
politiques de l’Etat au désavantage des populations et de la préservation de 
l’environnement ; 

·  La gestion de la plateforme dans un cadre de partenariat public/privé constitue un 
risque de mise à l’écart des collectivités locales et des OSC si des mécanismes 
d’institutionnalisation de leur participation ne sont pas mis en œuvre après la 
formulation du projet; 

·  Les Conseils d’élus locaux de la zone du projet risquent d’être  rapidement 
dépassés par les exigences de gestion des compétences transférées 
(particulièrement celles liées à l’action sociale, la gestion foncière, la gestion des 
revenus tirés de la fiscalité), par la transformation rapide de leur territoire ; 

 
 
  

VII.    Le Plan d’Action  
 
7.1 Justifications du plan d’action 
 
Le processus d’analyse préalable des impacts sur la pauvreté (PIA) pour le projet de la 
plateforme de Diamniadio a permis  de déterminer, d’une part, des opportunités offertes aux 
populations les plus pauvres - particulièrement les groupes vulnérables (femmes et jeunes) et 
d’identifier, d’autre part, des risques. La nécessité  de renforcer et de valoriser suffisamment 
les opportunités et de prévenir les risques afin d’en atténuer et contenir les effets  implique la 
mise en œuvre de mesures essentielles. Dans cette perspective, il s’avère nécessaire, pour 
renforcer la positivité des effets du projet,  d’élaborer un plan d’action assorti d’indicateurs 
d’impacts conformes aux orientations du DSRP et des OMD. 
 
Le présent plan d’action est élaboré pour permettre aux autorités et aux responsables de la 
mise en œuvre du projet de disposer d’un outil d’orientation valable et d’un tableau de bord, 
éclairant leur intervention et  garantissant des impacts pro pauvre de la plateforme. 
 
Ce plan d’action prend en compte l’ensemble des opportunités visant les populations les plus 
pauvres et les risques phares liés à la non prise en compte et à l’insuffisance de satisfaction de 
leurs besoins. 



 37 

7.2 Matrice de suivi des mesures d’atténuation et renforcement 
 

Indicateurs de suivi Interventions (i) Risques/Opportunités Objectif : Mesures 
d’atténuation/renforce
ment 

Intitulé/définition Situation de 
référence (date) 

Court Terme Moyen Terme Long Terme 

Opportunité :  Habitat 
plus décent et ressources 
nécessaires à une bonne 
réinsertion économique 
et sociale 
 

Mettre en place une 
commission impliquant 
les représentants de 
personnes concernées 
dans le processus de 
recensement et de 
relogement et 
d’indemnisation 

L’ensemble des personnes 
déplacées est propriétaire 
d’un logement décent dans 
un site viabilisé  

Dispositions 
actuelles du 
projet de 
Plateforme 
(Commission de 
recensement) 

La totalité des 
personnes 
déplacées est 
relogée (1ère 
année) 

Maintien de la 
propriété pour 
l’habitat 

Maintien de la 
propriété pour 
l’habitat 

Risque 1 : Insuffisance 
compensation personnes 
déplacées 

Veiller au respect des 
normes dans 
l’indemnisation et mettre 
en œuvre un plan 
d’accompagnement 

Les personnes déplacées 
ont reçu la totalité des 
indemnités régulières et ont 
bénéficié d’un 
accompagnement  

Dispositions 
actuelles du 
projet 
(Commission de 
recensement) 

Les personnes 
déplacées ont 
reçu la totalité 
des indemnités 
régulières (1ère 
année) et ont 
bénéficié d’un 
accompagnemen
t (les 2 années 
suivantes) 

Nombre de 
personnes 
accompagnés et 
ayant réussi 
l’insertion 
économique et 
sociale 

Nombre de 
personnes 
accompagnés et 
ayant réussi 
l’insertion 
économique et 
sociale 

Risque 2 : Insuffisance 
de valorisation des 
activités économiques et 
dynamismes locaux 

Elaborer et engager un 
programme d’appui aux 
activités et dynamismes 
des populations locales 
(Revitaliser le c lac de 
Yenn, fond local de 
développement) 

Les populations, les plus 
défavorisées (notamment 
ceux s’activant dans 
l’agriculture et l’informel) 
ont accès à des ressources 
physiques (terres) et 
financières (crédits et 
subventions) leur 
permettant de conduire des 
activités économiques et de 
développement  

RAS % de projets des 
populations 
soutenus 

% de projets 
réussi 

% de projets 
réussi 

Travaux de terrassement (2500 
ha aménagés) 

Risque 3 : Non 
valorisation de l’HI MO 
et Exclusion ou 
marginalisation des 
femmes  

Définir un quota  de 
femmes applicable à 
toutes les entreprises  
 
 
 
Appliquer des 
dispositions de 
certification  et 
d’accompagnement des 
employés dans l’HI MO 

Les quotas attribués aux 
femmes sont effectivement 
appliqués par l’ensemble 
des entreprises ; 
 
 
Les employés dans l’HI 
MO ont acquis des 
compétences réelles et une 
majorité d’entre eux ont 
développés des activités à la 
fin de leur emploi 

RAS No de personnes 
employées dans 
le HIMO 
% de femmes 
employées dans 
l’HI MO (dès la 
première 
année) 
 
% de personnes 
certifiées après 
l’emploi HI MO 

% de femmes 
réinsérées après 
l’emploi HI MO 
 
 
 
% de personnes 
réinsérées après 
l’emploi HI MO 

% de femmes 
réinsérées après 
l’emploi HI MO 
 
 
 
% de personnes 
réinsérées après 
l’emploi HI MO 
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Indicateurs de suivi Interventions (ii) Risques/Opportunités Objectif : Mesures 

d’atténuation/renforce
ment 

Intitulé/définition Situation de 
référence (date) 

Court Terme Moyen Terme Long Terme 

Opportunité :  
Reclassement, 
requalification et 
meilleures conditions de 
travail des employés 

Elaborer et engager une 
convention de formation 
des employés, entre 
l’Etat, les Syndicats et 
les patrons 

Les employés ont bénéficié 
de formation 
complémentaire nécessaire 
à leur employabilité 

RAS % de travailleurs 
requalifiés (5ème 
année) 

% de travailleurs 
reclassés (6ème 
année) 

 

Risque 1 : Perte 
d’emploi (Non 
employabilité) induit par 
la mise en normes des 
entreprises 

Elaborer et engager  un 
protocole entre l’Etat, les 
entreprises et les 
syndicats pour le 
reclassement des 
travailleurs, et 
l’indemnisation et 
l’assistance de ceux qui 
auront perdu leur emploi 

La majorité des employés a 
conservé son emploi et ceux 
l’ayant perdu ont bénéficié 
d’indemnités et de 
l’assistance nécessaire à 
leur réinsertion économique 

RAS Nombre 
d’entreprises 
ayant signé les 
protocoles (5ème 
année) 

Nombre de 
travailleurs 
ayant conservé 
leur emploi et % 
d’indemnisation 
et de travailleurs 
réinsérés 

 

Délocalisation des entreprises de 
la baie de HANN 

Risque 2 : Non paiement 
des salaires en période 
de Chômage technique 
des employés à 
délocaliser (durant les 
travaux de 
déménagement) 

Elaborer et engager un 
Protocole d’accord pour 
la prise en charge des 
employés durant la 
période de chômage 
technique 

Les employés ont conservé 
leur salaires durant la 
période de chômage 
technique 

RAS Nombre 
d’entreprises 
ayant signé les 
protocoles (5ème 
année) 

Versement 
effectif des 
salaire 
(maximum six 
premiers mois 
de l’an 6) 

 

Opportunité :  
Renforcement du capital 
infrastructurel et de 
l’attractivité des 
collectivités locales en 
termes d’affaires et 
d’emploi  

Appliquer des 
dispositions prévues dans 
le cadre du projet de 
plateforme 

Les réalisations prévues 
sont effectives selon les 
délais requis 

Dispositions 
actuelles du 
projet 

Selon 
indicateurs du 
projet 

Selon 
indicateurs du 
projet 

Selon 
indicateurs du 
projet 

Risque 1 : Exclusion et 
ou non implication 
effective des élus et des 
OSC à moyen et long 
terme 

Elaborer et engager des 
conventions cadre inscrit 
dans la durée du projet 
de plateforme et assorties 
de protocoles 
opérationnels selon les 
différentes étapes du 
projet de plateforme 

Les collectivités locales et 
les OSC sont signataires de 
conventions cadres 
couvrant toute la durée du 
projet et de protocoles 
opérationnels à chacune des 
étapes du projets de 
plateforme, avec l’Etat et 
les entreprises 

Des conventions 
sont signées 
avec certaines 
les OSC et 
amorce de 
discussions avec 
collectivités 
locales  

Une convention 
cadre et un 
protocole de 
participation 
(pour la phase 1) 
sont signés 

Un protocole de 
participation 
(pour la phase 2) 
sont signés 

Un protocole de 
participation 
(pour la phase 3) 
sont signés 

Partenariat Public/Privé 

Risque 2 : Influences des 
politiques de l’Etat par 
des parties prenantes 
fortes, en défaveur des 
populations et de la 
préservation de 
l’environnement 

Prendre des dispositions 
pour impliquer les 
collectivités locales et les 
représentants des 
populations dans toutes 
les négociations entre 
l’Etat et les entreprises 

Les collectivités locales et 
les représentants des 
populations ont participé 
aux négociations entre 
l’Etat et les entreprises 

RAS Les collectivités 
locales et les 
représentants des 
populations ont 
participé aux 
négociations  

Les collectivités 
locales et les 
représentants des 
populations ont 
participé aux 
négociations 

Les collectivités 
locales et les 
représentants des 
populations ont 
participé aux 
négociations 
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Indicateurs de suivi Interventions (iii) Risques/Opportunités Objectif : Mesures 
d’atténuation/renforce
ment 

Intitulé/définition Situation de 
référence (date) 

Court Terme Moyen Terme Long Terme 

Opportunité :  Sites 
d’habitation viabilisés et 
décent 
 

Engager les promoteurs 
immobiliers dans une 
convention avec les 
collectivités locales et les 
représentants des 
populations, pour 
l’aménagement des sites 

Les promoteurs immobiliers 
ont respectés les normes 
d’aménagement de sites 
viabilisés et décents 

Dispositions 
actuelles du 
projet de 
plateforme 

Selon 
indicateurs du 
projet 

Selon 
indicateurs du 
projet 

Selon 
indicateurs du 
projet 

Développement  de l’habitat par 
les promoteurs immobiliers 

Risque : Difficulté 
d’accès à la propriété 
pour l’habitat et les 
activités agricoles induit 
par une spéculation 
foncière et immobilière 

Etablir un barème sur le 
coût du loyer et veiller à 
son application effective  

Les logements sont 
attribués sur la base des 
barèmes définis 

RAS Coûts des  
parcelles 
d’habitation, 
logements et du 
loyer 

Coûts des  
parcelles 
d’habitation, 
logements et du 
loyer 

Coûts des  
parcelles 
d’habitation, 
logements et du 
loyer 

Opportunité :  Emploi 
formel privé et informel  
 
 

Engager les entreprises 
sur un plan de 
recrutement progressif 

Le nombre d’emploi prévu 
est réalisé 

Dispositions 
actuelles du 
projet 

Selon 
indicateurs du 
projet 

Selon 
indicateurs du 
projet 

Selon 
indicateurs du 
projet 

Risque 1 : Insuffisance 
de compétences et de 
capacités des institutions 
d’élus locaux à faire face 
aux transformations 
rapides de leur localité 

Elaborer et mettre en 
œuvre un plan de 
renforcement des 
compétences et capacités 
des élus locaux en 
fonction des évolutions 
de leurs localités 

Les élus locaux s’acquittent 
correctement de leurs 
compétences 

Amorce de 
discussions avec 
certains conseils 
d’élus locaux 

Nombre d’élus 
formés et 
modules de 
formation ; 
Niveau de 
satisfaction des 
rôles des élus 

Nombre d’élus 
formés et 
modules de 
formation ; 
Niveau de 
satisfaction des 
rôles des élus 

Nombre d’élus 
formés et 
modules de 
formation ; 
Niveau de 
satisfaction des 
rôles des élus 

Risque 2 : 
Bidonvilisation et 
propagation de maladies 
telles que le MST (SIDA) 
induites par une forte 
immigration 

Elaborer et mettre en 
œuvre un programme de 
gestion intercommunale 
des incidences du projet 
de plateforme, 
notamment dans les 
domaines de la santé, 
action sociale et 
population 

Des actions sont mises en 
œuvre dans le cadre de 
l’intercommunalité, 
notamment dans les 
domaines de la santé, action 
sociale et population 

Amorce de 
discussions avec 
certains conseils 
d’élus locaux 

Nombre et types 
d’actions mises 
en œuvre  
 

Nombre et types 
d’actions mises 
en œuvre  
 

Nombre et types 
d’actions mises 
en œuvre  
 

Installation d’entreprises et le 
développement de 
l’investissement privé, le 
développement urbain et de 
services marchands 
 

Risque 3 : 
Développement de la 
pauvreté dans les 
grandes villes voisines 
(Rufisque, Mbour, etc.) 
induit par une 
concentration des 
investissement dans la 
ville de Diamniadio 

Mettre en place des 
mécanismes de soutien 
aux initiatives des 
populations dans le cadre 
de l’intercommunalité et 
en conformité avec la 
Stratégie Nationale de 
Protection Sociale 
(SNPS) 

Les populations pauvres 
bénéficient de soutiens 
spécifiques, améliorant 
leurs revenus et leurs 
conditions de vie 

Amorce de 
discussions avec 
certains conseils 
d’élus locaux 

Nombre 
d’initiatives 
soutenues et 
conformité avec 
la SNPS 

Nombre 
d’initiatives 
soutenues et 
conformité avec 
la SNPS 

Nombre 
d’initiatives 
soutenues et 
conformité avec 
la SNPS 
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Risque 4 : Insuffisances 
de valorisation des 
opportunités par les 
producteurs et autres 
acteurs de l’intérieur des 
autres régions du pays 
(notamment les plus 
éloignées) 

Elaborer et mettre en 
œuvre des protocoles 
avec les programmes et 
projets de l’Etat ainsi 
qu’avec les organisations 
des producteurs, pour la 
sensibilisation et la 
mobilisation des acteurs 
concernés autour des 
enjeux de valorisation 
des opportunités offertes 
par la plateforme 

Les acteurs des autres 
régions du Sénégal sont 
bien informés de la 
Plateforme et ont entrepris 
des initiatives de 
valorisation des 
opportunités offertes 

RAS Nombre de 
projets élaborés 
par les acteurs 
des autres 
régions en vue 
d’une 
valorisation des 
opportunités 
offertes par la 
plateforme 

Nombre de 
projets des 
acteurs des 
autres régions 
contenus et 
visibles dans la 
plateforme, 
notamment dans 
le marché 
d’intérêt national 
(dès la 6ème 
année) 

Nombre de 
projets des 
acteurs des 
autres régions 
contenus et 
visibles dans la 
plateforme, 
notamment dans 
le marché 
d’intérêt national 

 Risque 5 : Insuffisance 
des services sociaux de 
base 

Mettre en œuvre un 
programme de réalisation 
de structures sociales de 
base ; 
 
 
 
 
 
 
Développer des 
synergies avec les 
structures de formation 
professionnelles 
(Université, 
Polytechnique, ENSA, 
etc.) 

Les structures de services 
sociaux de base sont créées 
et rendues fonctionnelles ; 
 
 
 
 
 
 
 
Des partenariats sont 
développés avec les 
instituts de formations 
universitaire et 
professionnelle sont mis en 
œuvre pour le renforcement 
des compétences des 
travailleurs mais également 
pour l’insertion des jeunes 
diplômés 

RAS Les structures de 
services sociaux 
de base sont 
réalisés 
(Hôpitaux, 
écoles, 
branchements 
eau potable, 
électricité, etc.) 
 
Des entreprises 
ont signé des 
conventions 
avec les Instituts 
de formation 

Disponibilité et 
fonctionnalité 
des structures de 
services sociaux 
de base ainsi que 
la qualité du 
service rendu 
 
 
 
Nombre de 
travailleurs 
formés ; 
Nombre de 
jeunes diplômés 
embauchés 

Disponibilité et 
fonctionnalité 
des structures de 
services sociaux 
de base ainsi que 
la qualité du 
service rendu 
 
 
 
Nombre de 
travailleurs 
formés ; 
Nombre de 
jeunes diplômés 
embauchés 
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TABLEAU DE SYNTHESE des DDONNEES SOCIO ECONONOMIQUES DU SENEGAL 

    Pauvrete                       

    

Région département 
Population 

Totale 

Densite 
hbts/km2 
(RGPH 
2002)  

Solde 
migratoire 

(RGPH 
2002)  

%de 
populations 

pauvres 

% de  
menages 
pauvres 

Contribution 
  a la 

pauvreté 
Extrême  
pauvreté 

Population 
active 

Populations 
occupées chomeurs 

Taux 
chomage 

Pop 
 

inactive 
Taux de 

dependance 
Taux 

d'activité 
Taux 

d'occupation 

Dakar 1253030 12.1 7.6 3.1 0.0 804867 362006 69059 16.0 448163 1.4 53.6 45.0 

Guediawaye 339103 32.7 22.4 2.2 0.5 208076 101788 14444 12.4 131027 1.4 55.9 48.9 

Pikine 1072414 36.4 28.6 8.7 0.0 648748 329279 72338 18.0 423665 1.5 61.9 50.8 

Rufisque 345794 34.3 25.8 2.3 0.0 200613 104176 16356 13.6 145181 1.6 60.1 51.9 

Dakar Total 3010341 3963 33252 25.6 30.1 16.2 0.1 1862304 897249 172197 16.1 1148037 1.5 57.4 48.2 

Mbour 582503 31.9 33.1 4.3 9.1 300496 134536 8304 5.8 282006 2.2 47.5 44.8 

Thies 673560 41.7 34.5 5.5 3.2 364634 138591 24057 14.8 308926 2.4 44.6 38.0 

Tivaoune 389033 41.8 32.4 3.6 4.3 193911 77820 6174 7.4 195122 2.6 43.3 40.1 

Thies Total 1645096 197 7221 38.3 46.3 13.4 5.5 859041 350947 38535 9.9 786054 2.3 45.3 40.9 

Bambey 405350 49.5 18.2 3.2 12.4 191737 87209 11635 11.8 213614 2.6 51.6 45.5 

Diourbel 283560 59.1 38.7 3.3 19.7 150268 87634 4630 5.0 133292 1.6 61.4 58.3 

mbacké 810327 48.1 51.1 7.2 4.4 439310 185563 31254 14.4 371018 2.2 49.4 42.2 

Diourbel Total 1499238 215 11208 50.6 39.8 13.6 9.4 781315 360407 47519 11.6 717923 2.1 52.2 46.1 

Fatick 332215 53.3 41.7 3.6 9.8 168960 105253 2117 2.0 163255 1.6 63.5 62.3 

Foundiougne 236857 54.0 40.1 2.5 1.7 112907 57203 769 1.3 123950 2.2 51.3 50.7 

Gossas 167903 37.0 46.4 1.3 3.9 82487 41024 1339 3.2 85416 2.1 51.4 49.7 

Fatick Total 736975 77 -5016 49.8 29.4 7.4 6.1 364354 203480 4225 2.0 372621 1.9 57.0 55.8 

Kaolack 1406700 69 -20887 34.4 39.5 8.8 2.4 685390 287739 37940 11.6 721310 2.6 47.5 42.0 

Kolda 826353 39 -2659 58.9 27.2 9.2 9.6 384321 221855 3088 1.4 442032 2.0 58.5 57.7 

Louga 628198 27 -8342 49.5 48.5 7.3 13.0 323728 123844 5803 4.5 304471 2.5 40.0 38.3 

Matam 459772 15 -3589 58.7 44.3 5.0 13.1 217609 78992 1623 2.0 242163 3.1 37.0 36.3 

Saint-Louis 814180 36 -2629 25.6 50.5 3.9 3.2 412373 199099 20588 9.4 401807 2.1 53.3 48.3 

Tamba 627385 10 1073 68.2 17.9 8.7 23.1 307201 146780 5977 3.9 320184 2.2 49.7 47.8 

Ziguinchor 477227 56 -10132 57.9 54.3 6.3 15.9 230425 113116 6675 5.6 246802 2.2 52.0 49.1 

NATIONAL 12131464 50   41.1 32.1 100.0 6.1 6428059 2983507 344170 10.3 5703405 2.0 51.8 46.4 
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